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JUSTICE CIVILE 
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Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 25 mars. 

MARCHANDISES VENDUES RESTÉES DANS LES MAGASINS DU VEN-

DEUR POUR COMPTE ET A LA DISPOSITION DE L*ACHETEUR. 

— FAILLITE DE CELUI-CI. — DROIT DE RÉTENTION. 

INADMISSIBLE. 

Le vendeur ne peut exercer le droit de rétention autorisé 
par l'article 577 du Code de commerce sur les marchan-
dises par lui vendues à un acheteur tombé depuis en fail-
lite, lorsque, de convention entre les parties, les marchan-
dises sont restées dans les magasins du vendeur, à la dis-
position de l'acheteur, sans frais de magasinage jusqu'à 
une certaine époque, passé laquelle un droit de magasi-

nage serait dû. 

En d'autres termes, la tradition légale équivaut à la tradi-
tion effective, et suffit pour rendre inadmissible le droit 

de rétention. 

M. Crampel, syndic de la faillite des sieurs Cauvin et 

neveu, avait réclamé du sieur Régnier la livraison dé 

1,580 caisses de savon, par lui vendues aux sieurs Cau-

vin et neveu antérieurement à leur faillite, à des prix dé-

terminés, réglés en billets, et qui étaient restées dans les 

magasins du sieur Régnier, à la disposition des acheteurs, 

aux offres de payer les frais de magasinage à partir de 

l'époque à laquelle ils étaient dus, d'après les conventions 

arrêtées entre les parties. 
Le sieur Régnier avait résisté à cette demande, sur le 

motif que les marchandises n'avaient point été livrées, et 

qu'aux termes de l'article 577 du Code de commerce, il 

avait le droit de les retenir, aux offres de rendre les bil-

lets souscrits par Cauvin et neveu. 
Cette prétention avait été repoussée par un jugement du 

Tribunal de commerce, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
•' Attendu que, par conventions verbales en date du 19 dé-

cembre dernier, Régnier a vendu à Cauvin et neveu la quan-
He de l,580 caisses de savon, à des prix déterminés ; 

« Attendu qu'il avait été convenu entre les parties que ces 
marchandises resteraient, dans les magasins de Régnier, à la 
disposition des acheteurs, et sans frais aucuns, jusqu'à la 
date du 30 janvier 1856, passé lequel délai un droit de maga • 
s,nage devait être alloué au vendeur ; 

« Attendu que ces conventions ont été exécutées en partie ; 
SW, jusqu'au jour de leur mise en faillite, Cauvin et neveu ont 
'ibrement disposé des marchandises qui donnent lieu au li-
tige; 

« Attendu que Régnier s'oppose aujourd'hui à ce que les 
syndics se livrent du solde restant en ses magasins ; qu'à l'ap-
Pui de sa résistance, il invoque l'article 577 du Code de com-
merce ; 

«Mais attendu qu'il résulte des débats que, dès le 17 dé-
cembre, jour de la vente, la tradition légale, sinon effective, 
*vait été faite par lui à Cauvin et neveu ; que ses magasins 
e«ient momentanément devenus ceux de Cauvin et neveu; et 
lue ceux-ci pouvaient à leur gré en enlever les marchandises 
<jUl leur avaient été vendues par Régnier ; que celui-ci avait 

ono perdu tout droit d'exercer la revendication à laquelle il 
retend aujourd'hui, et doit être tenu d'opérer la remise qui 
IU1 est demandée; 

"Sur les offres faites par les syndics de payer les frais de 
m"gasinage, 

" Attendu que ces offres sont suffisantes, 
; " Déclare les otfres faites par les syndics suffisantes; or-
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'dants, M" Payen, pour le sieur Régnier, appelant, 

S "enier, pour le sieur Crampel, syndic de la faillite 
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rre3Pondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Garnier. 

Audience du 16 décembre. 
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BREVET D'INVENTION. — 

NOUVEAUX. 

ORGANES 

a,sPensdbh aMf Peines de la contrefaçon, il n'est pas in-
t rep", avaïT,le Prévenu justifie que l'invention brevetée 
■^h hrtiriï a? ?emande du brevet, la publicité dont 
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de prouver qu'il a exercé le procédé breveté avant le dépôt 
de cette demande. 

Dans la description d'une machine brevetable, si l'un des 
organes décrits doit remplir une fonction autre que celle 
qui est révélée par sa structure et son agencement, cette 
fonction doit être décrite dans le mémoire exigé par la 
loi ; sflns quoi, la fonction dont s'agit n'est pas protégée 
par le brevet. 

Lorsqu'à un ensemble d'organes connus et produisant un 
résultat connu on adjoint un organe nouveau pour pro-
duire le même résultat, le brevet ne protège d'une manière 
privatv'» nue l'organe nouveau, et, dans ce cas, il ne suf-
fit pas „e déclarer d'une manière générale que le système, 
les idées principales et les parties essentielles et constitu-
tives d'une machine ont été imitées, pour établir le délit 
de contrefaçon ; il faut aussi, et surtout, examiner cette 
machine dans son ensemble et ses détails, et distinguer les 
parties brevetées de celles non brevetées. (Loi du 8 juillet 
1844.) 

Le 16 octobre 1850, un sieur Lizer, confiseur à Verdun, 

obtenait un brevet d'invention pour une machine propre à 

la confection des dragées lisses et perlées. Les parties es-

sentielles de cette machine sont une bassine de forme 

semi-sphéroïde, avec pentes variables et mouvement ro-

tatoire, un pot à perler, un lévigateur à palettes, en usage 

seulement pour la fabrication de la dragée lisse, un arbre 

moteur et une vis de rappel, propre à varier pendant la 

rotation l'inclinaison de la bassine. 

Les deux organes nouveaux, pour arriver à une bonne 

confection de la dragée lisse et perlée, sont le lévigateur 

à palettes et la vis de rappel ; l'arbre moteur qui traverse 

la bassine n'a pas d'autre but indiqué, dans le mémoire 

descriptif, que la mise en mouvement de la machine. 

Postérieurement à l'obtention du brevet du sieur Lizer, 

le sieur Raudot, confiseur à Verdun, fit établir dans ses 

ateliers une machine à peu près semblable, moins le lé-

vigateur à palettes, et il introduisit, dans l'intérieur de la 

bassine, au centre et sur les flancs, des obstacles propres 

à ralentir la chute des dragées pendant la rotation sur un 

plan incliné. 
Le sieur Lizer intenta, contre le sieur Raudot, une ac-

tion en contrefaçon. Il soutint que l'ensemble de sa ma-

chine avait été imité, que, notamment, l'arbre moteur qui 

traversait sa bassine n'avait pas seulement pour but de 

faire mouvoir cette bassine, mais encore de remplir le 

rôle d'obstacle au centre pour ralentir la chute de la dra-

gée, et empêcher les agglomérations de matières su-

crées, et que cet arbre avait étéremplacé,dans la machine 

du sieur Raudot,par un dé de 17 centimètres de côté ayant 

le même but. 
Un jugement du Tribunal de Verdun du 23 juillet 1856 

accueillit sa prétention. 
Le sieur Baudot interjeta appel de ce jugement. Il sou-

tint devant la Cour, par l'organe de Me Bernard, son avo-

cat, que la forme de la bassine ne pouvait être brevetée, 

que cette forme était depuis longtemps dans le commerce; 

que,par suite de la cession que les sieurs Peysson et Dela-

borde, de Paris, lui avaient faite les 24 juillet 1849 et 25 

janvier 1850 du brevet obtenu par eux, le 10 février 1846, 

pour une machine propre à la confection de la dragée 

lisse et perlée, il avait droit au mouvement rotatoire, à 

toutes les pentes de la bassine et aux pots à perler ; quant 

à l'arbre, il soutint que le dé de 17 centimètres de diamè-

tre, placé au centre de sa bassine, n'avait aucun rapport 

avec l'arbre de la machine Lizer, et que, dans tous les 

cas, la fonction particulière de cet arbre très grêle, de 57 

millimètres de diamètre, n'était pas suffisamment décrite 

dans le mémoire annexé au brevet, lequel mémoire ne re-

latait d'une manière spéciale que la fonction motrice ; que 

dès-lors l'arbre, quant à la fonction prétendument con-

trefaite, ne pouvait être breveté ; qu'enfin la vis de rappel 

avait été par lui employée en 1849, antérieurement au 

brevet du sieur Lizer, et qu'il n'avait en aucune manière 

imité le lévigateur à palettes. 
Cette défense a prévalu devant la Cour, qui a statué 

dans les termes suivants : 

« La Cour, 
« Attendu que, pour apprécier le mérite de l'action en con-

trefaçon intentée par Lizer contre Baudot, il ne suffit pas de 
déclarer, d'une manière générale, comme l'ont fait les pre-
miers juges, que Baudot a imité le système, les idées princi-
pales, les parties essentielles de la machine pour laquelle Lizer 

est breveté ; 
« Qu'il faut examiner cette machine, non-seulement dans 

son ensemble, mais encore dans chacun des organes dont elle 

est composée; 
« Qu'on y remarque comme parlies essentielles et constitu-

tives : 1° la forme; 2° les pentes; 3" le mouvement rotatoire; 
4° les pots à perler ; 5° le lévigateur; 6" l'arbre, et 7° la vis 

de rappel ; 
« Que la forme ne diffère pas essentiellement de celle des 

anciennes bassines qu'on suspendait au plancher par des cor-

des, et qu'on faisait mouvoir à la main; 
« Que les pentes sont indiquées déjà dans le brevet pris par 

Peysson en 1847, et dont Baudot est cessionnaire; que le mou-
vement rotatoire est également décrit dans ce brevet, et que, 
suivant Lizér lui-même, Peysson n'en serait pas l'inventeur; 
qu'il aurait été connu et pratiqué avant lui, et le serait no-

tamment par tous les confiseurs de Nancy ; 
« Que les pots à perler ne sont pas non plus une invention 

nouvelle ; qu'ils sont décrits sous le nom de perloir, dans le 

mémoire déposé par Peysson, le 15 juillet 1850; 
« Que le lévigateur ne sert que pour la dragée lisse, et que 

Baudot ne se l'est point approprié ; 
« Que l'arbre de Lizer n'a ni la même forme, ni la même di-

mension, ni le même but que le dé et les anneaux de Baudot, 

et qu'il ne paraît pas produire les mêmes résultats; 
« Qu'il n'a point la même forme, puisque l'arbre de Lizer 

est cylindrique, tandis que le dé de Baudot est carré; 
« Qu'il n'a point la même dimension, puisque l'arbre de Li-

zer n'a qu'un diamètre de 57 millimètres, tandis que le dé 
de Baudot présente une largeur de 17 centimètres de cô'e ; 
qu'il n'a point le même but ni les mêmes résultats, puisque le 
dé et les anneaux de Baudot ont pour objet et pour effet de re-
tenir la matière sucrée dans sa chute et de la diviser, tandis 
que l'arbre de Lizer, par sa forme mince et grêle, semble peu 
propre, quoi qu'en aient pensé les experts, a jouer ce double 
rôle; que cet arbre n'est indiqué, au mémoire descriptif, que 
comme un simple moyen de transmission, sans que rien tasse 

même pressentir le double but que les experts lui ont attribué, 
et auquel Lizer lui-même ne paraît pas avoir songé dans 1ori-
gine; qu'ainsi, dans son assignation du 13 novembre 1853, et 
même lors du jugement du 19 janvier 1856, qui a ordonne 

l'enquête, Lizer ne se plaignait pas de la prétendue imlîa"°" ' 

de cet organe; qu'il faisait consiste? uniquement le wenw ae 

son invention dans la vis de rappel qui permettait d'incliner à 
volonté la bassine sans arrêter le mouvement de rotation ; 
qu'il suit de là que, lors mêrne que l'arbre de la machine Lizer 
aurait eu réellement pour but la double fonction qu'il lui a 
tardivement attribuée, il ne pourrait en revendiquer la pro-
priété exclusive, faute par lui de l'avoir suffisamment décrit 
dans le mémoire joint à son brevet, et d'avoir indiqué d'une 
manière complète le véritable moyen .qu'il entendait y puiser, 
et le but qu'il voulait atteindre. (Art. 30, n° 6, loi du 5 juillet 

1844.) 
« Qu'eu effet, de ce que l'un des organes d'une machine 

brevetée a été imité, il ne résulte pas qu'il y ait délit de con-
trefaçon si, dans la machine nouvelle, cet organe est employé 
à une fonction spéciale non prévue au mémoire descriptif de 

la première machine ; 
« Que, loin de décrire l'arbre comme moyen nécessaire pour 

retenir et diviser la matière destinée à former la dragée per-
lée, le mémoire se borne à dire que la seule rotation de la 
bassine et les inclinaisons qu'on lui donne, suivant que le 
grain de la perlure monte, suffisent pour obtenir un perlage 

parfait ; 
« Attendu que les six premiers caractères constitutifs de la 

machine Lizer ne peuvent donc être revendiqués par lui com-
me étant sa pensée exclusive, ni comme inventions ou décou-
verte-, nouvelles et valablement garanties par l'obtention de 
son brevet ; qu'il ne reste, dès lors, à examiner que la nature 

et les effets de la vis de rappel ; 
« Que cet organe nouveau, perfectionnement ingénieux de 

la machine Peysson, est la création exclusive et incontestée 
de Lizer; que l'invention de cette vis a eu pour résultat im-
portant de permettre de varier à volonté l'inclinaison de la 
bassine, et, par suite, d'obtenir avec un seul de ces instru-
ments les résultats qu'on n'obtenait précédemment qu'avec 
l'emploi successif de cinq bassines différentes ; que ce nouveau 
moyen se trouve décrit dans le mémoire annexé au brevet de 
Lizer; qu'il réunit donc toutes les conditions nécessaires à la 
validité du brevet, sauf les causes de nullité ou de déchéance, 
soit générale, soit relative, qui pourraient être invoquées par 
des tiers, en vertu des articles 30 et suivants de la loi de 

1844; 
« Qu'à la vérité, il n'est pas justifié que la machine Lizer 

ait reçu, avant la demande de brevet, une publicité suffisante 
pour que son auteur ait encouru la nullité générale pronon-

cée par l'article 31 de la loi précitée; 
« Mais que, pour échapper aux peines de la contrefaçon, il 

n'est pas indispensable que le prévenu justifie que l'invention 
brevetée a reçu, avant la demande du brevet, la publicité dont 
parle l'article 31 ; qu'il lui sufit de prouver qu'il a exercé le 
procédé breveté avant le dépôt de cette demande ; 

* Qu'en effet, la loi de 1844, en conférant par son article 
l'r à l'inventeur de toute invention nouvelle le droit exclusif 
de l'exploiter, n'a point entendu porter atteinte aux droits ac-
quis à des tiers par une possession antérieure ; que l'exercice 
d'un procédé préexistant à tout brevet d'invention obtenu 
plus tard par ce même procédé est placé sous la protection 
des principes généraux qui consacrent la liberté de l'inven-

tion; 
« Que celui qui est en possession de ce procédé n'est point 

soumis, pour sa conservation, à justifier qu'il l'a exéeuté 

avec publicité ; 
« Que l'article 31 précité n'impose l'obligation de prouver 

une publicité suffisante d'exécution qu'à celui qui, contestant 
la nouveauté de l'invention, demande la nullité du brevet: 

« Qu'à l'égard de celui qui oppose au trouble apporté à son 
industrie une possession antérieure non publique, mais suscep-
tible d'être prouvée par les voies de droit, cette possession 
forme une exception légale contre le trouble, et une défense 
péremptoire contre la poursuite en contrefaçon; que toutefois 
cette exception laisse subsister les effets généraux du brevet, et 
qu'elle a seulement pour résultat d'établir qu'il est sans valeur 
relative quant à celui qui pratiquait antérieurement le prucédé 

objet du brevet; 
« Que, dans l'espèce, toute la question se réduit à savoir si 

Baudot a fait preuve qu'avant le 26 août 1850 (date du dépôt 
de lsi demande du brevet), il connaissait et employait lavis de 
rappel appliquée par Lizer à la fabrication des dragées ; 

« Attendu qu'à cet égard il résulte des enquêtes et notam-
ment des dépositions des témoins 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8,15 de 
l'enquête directe et 2 de l'enquête contraire, qu'en 1849 la vis 
de rappel de la machine Lizer fut adaptée par un des ouvriers 
de ce dernier à la machine Baudot ; que ce dernier pria même 
l'ouvrier de consulter Lizer qui témoigna son mécontentement, 
mais reconnut qu'il ne pouvait empêcher Baudot de faire usage 
de ce procédé; qu'en effet, à cette époque, il n'était pas en-
core breveté ; que rien ne justifie, d'ailleurs, que Baudot ait 
eu recours au dol ou à la corruption pour déterminer le té-
moin (qui continue de travailler pour Lizer, et qui monta plus 
tard la machine brevetée) à adopter cette vis de rappel à la 

bassine de Baudot ; 
« Que cette bassine a marché pendant un certain temps 

avec l'inclinaison variable, qui est le signe caractéristique du 
système; que, si l'on ne pouvait perler avec la bassine de 
1849, qui n'avait point desaillie intérieure, cette circonstance 
est indifférente du moment qu'il est établi que le dé et les an-
neaux ajoutés plus tard à la bassine de Baudot ne sont point 
une contrefaçon de l'arbre de Lizer ; 

« Que Baudot a pu comme Lizer apporter au système em-
ployé dès 1849 les améliorations qui l'ont amené au point de 
perfection qu'il présente aujourd'hui, sans se rendre coupable 

du délit qui lui est imputé; 
« Attendu qu'il ne suffit point, sans doute, d'avoir appré-

cié séparément chacun des éléments dont se compose la ma-
chine Lizer et la machine Baudot, et d'avoir établi qu'aucun 
des organes de cette dernière ne caractérise, dans l'état des 
faits, le délit de contrefaçon, qu'il faut de plus rechercher si 
le système en lui-même et dans son ensemble ne constitue 
pas un procédé susceptible d'être breveté, comme application 
nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat in-

dustriel nouveau; 
« Attendu que, sous ce dernier point de vue, comme sous 

tous les autres, rien n'établit au procès que le procédé d'en-
semble employé par Lizer ait été contrefait par Baudot ; qu'en 
effet il a suffi à ce dernier de combiner les organes de la ma-
chine Peysson dont il est cessionnaire avec la vis de rappel 
employée par lui dès avant lé dépôt de la demande de brevet 
formée par Lizer, et le dé accompagné d'anneau inventé par 
lui-même pour obtenir les résultats, présentés à tort comme 

étant le produit de la contrefaçon; 

« Par ces motifs, 
« La Cour annule le jugement dont est appel ; 
« Décharge Baudot des condamnations contre lui pronon-

cées, tant sur les réquisitions du ministre public que sur les 
conclusions de Lizer , le renvoie des poursuites sans dépens ; 

« Condamne Jules Lizer-Mayeur en tous les frais de pre-
mière instance et d'appel, tant ceux avancés par l'Etat que 

ceux avancés par Baudot. » 

(M. Alexandre, avocat général, conclusions conformes; 

plaidants, Me Bernard pour Baudot et Me Volland pour 

Lizer.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2* c'i.). 

Présidence de M. Gallois. 

Audience du 6 février. 

Les membres d'une société de secours mutuels ont toujours la 
faculté de se pourvoir devant les Tribunaux ordinaires 
contre l'application abusive des statuts faite à leur pré-

judice par la société. 

C'est la première fois, à notre connaisiance, que les 

Tribunaux ont à se prononcer sur l'étendue du pouvoir 

disciplinaire intérieur dont les sociétés de secours mu-

tuels et de prévoyance sont investies par leurs statuts. 

Le sieur Guyot, ouvrier charron, un des fondateurs de 

la société de prévoyance des Messageries impériales, a 

été exclu de l'association par une délibération de l'assem-

blée générale du 18 novembre 1855, comme ayant pro-

fité frauduleusement des secours alloués par la société à 

ses membres malades. Guyot a protesté contre cette déci-

sion et l'a déférée au Tribunal civil ; mais l'administration 

delà société lui a opposé une exception d'incompétence. 

M. Ernest Picard, avocat du sieur Guyot, a prétendu d'a-
bord que Guyot, membre de la société depuis bientôt vingt 
ans, a été l'objet d'un abus de pouvoir, d'un acte injuste, 
contraire aux statuts. U discute le motif sur lequel s'est fon-
dée la délibération de l'assemblée générale et s'attache à éta-
blir que si, comme on le lui a reproché, Guyot a été vu hors 
du chef-lieu dans le temps où il recevait encore les secours de 
la société, c'est que sa maladie, qui lui ôtait l'usage d'une de 
ses mains, l'empêchait de travailler, mais non d'aller et venir. 
11 n'a donc commis aucune contravention prévue par les sta-
tuts. Abordant ensuite la question de compétence, l'avocat 

Tout arbitrage, ert effet, suppose un compromis; tout com-
promis exige les mentions substantielles de l'article 1006; on 
cherche en vain ces conditions dans les statuts de la société 
des Messageries impériales. 

M" Jules Favre, avocat de la société, soutient l'exception 
d'incompétence. La doctrine qui vient d'être plaidée pour M. 
Guyon compromettrait, dit-il, l'existence même des sociétés de 
secours mutuels. Si le Tribunal peut reviser une décision qui 
prononcera l'exclusion d'un membre, il faudra qu'il connais-
se également de toutes les décisions de la société, de celles mê-
mes qui auront prononcé les moindres amendes. L'administra-
tion d'une société de secours mutuels, investie du pouvoir de 
faire exécuter son règlement par des statuts revêtus de l'auto-
sisation gouvernementale, doit avoir, comme condition essen-
tielle de l'exercice de ce pouvoir, le droit de juger souveraine-
ment ces questions de discipline intérieure. 

Le Tribunal a tranché la question de droit en ces ter-

mes: 

« Attendu que Guyot, membre de la société de prévoyance 
dite des Messageries impériales, a souscrit, conformément à 
l'article 25 des statuts, une déclaration par laquelle il s'est 

soumis au règlement adopté; 
« Que par délibération du 18 novembre 1855 il a été exclu 

de la société; qu'à la demande en réintégration formée par 
Guyot, la société oppose d'abord l'exception d'incompétence; 

« Attendu que l'administration de la société est incontesta-
blement investie du pouvoir de faire exécuter son règlement ; 
mais qu'aucune disposition de cet acte ne lui confère le droit 
de décider souverainement les difficultés qui surgissent entre 
elle et un de ses cosociétaires ; que, d'ailleurs, une semblable 
disposition ne serait pas obligatoire; qu'il suit de là que cha-
que sociétaire conserve la faculté de se pourvoir devant les 
Tribunaux ordinaires contre l'application abusive des statuls 
faits à son préjudice; que, dès lors, l'exception d'incompétence 
proposée par la société ne peut être accueillie, se déclare com-

pétent et retient la cause ; 
« Au fond, le Tribunal a décidé que les contraventions re-

prochées à Guyot n'étaient pas assez graves pour motiver son 
expulsion de la société et a ordonné sa réintégration sur les 

registres de la société. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

.COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 7 mai. 

ESCROQUERIE. MANOEUVRES FRAUDULEUSES. CONSTA-

TATION DE FAITS. CONTRADICTION. 

Lorsque, spécialement en matière d'escroquerie, le juge 

de répression reconnaît à la charge du prévenu une série 

de faits constituant nécessairement les éléments constitu-

tifs des manœuvres frauduleuses et des autres conditions 

caractéristiques du délit d'escroquerie prévu par l'article 

405 du Code pénal, il ne peut, sans se mettre en contra-

diction avec cette constatation de faits, acquitter le pré-

venu ; ce n'est plus une appréciation de fait, qui échappe -

rait à la censure de la Cour de cassation, c'est au contraire 

une fausse application du droit aux faits constatés qu'il 

appartient à la Cour de cassation de réformer. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la 

Cour impériale de Poitiers, de l'arrêt de cette Cour, cham-

bre correctionnelle, du 14 mars 1857, quia acquitté la 

dame veuve Robert et le sieur Candé de la prévention 

d'escroquerie. 
M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Renault d'Ubsxi, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant M" 

Maulde, avocat. 

La Cour, après un très long délibéré en la chambre du 

conseil, a cassé, sur le pourvoi des sieurs Fontaine et Ce, 

l'arrêt de la Cour impériale de Paris, chambre correction-

nelle, rendu le 13 décembre 1856, en faveur des sieurs 

Lasalle, Jackson et C% dans le procès en contrefaçon pen-

dant entre ces différentes parties. Un grand nombre de 

moyens avaient été présentés; nous en rendrons compte eu 

publiant l'arrêt dans un de nos prochains numéros. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions contraires ; plaidants, M" Rendu 

et Dufour. 
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COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Grasset, conseiller à la Cour 
impériale de Montpellier. 

Session du 2" trimestre de 1857. 

ASSASSINAT D'U.XE MARATRE PAR SON BEAD-F1LS. 

Le 9 août 1856, la petite commune de Latour-de-Carol, 
dans le département des Pyrénées-Orientales, tut mise en 
émoi par la nouvelle d'un assassinat commis dans la nuit 
du 8 au 9. Une mère de famille avait été mortellement 
frappée dans son lit, à côté de son jeune enfant, dans une 
maison servant d'auberge, habitée par plusieurs person-
nes, et sise dans l'intérieur du village. Les premières in-
vestigations de la justice signalèrent, comme étant l'auteur 
de cet assassinat, un des membres de lafamille, Etienne Llo-
rens, l'aîné des quatre enfants du premier lit de Jean Llo-
rens, mari de la victime. Ce jeune homme, à peine âgé de 
vingt-un ans, avait, dans plusieurs circonstances, mani-
festé contre sa marâtre, à l'occasion de sa trop grande 
fécondité qui diminuait chaque année ses chances de for-
tune, les dispositions les plus hostiles : on chercherait vai-
nement sur la figure juvénile de l'accusé des traces de 
celte cupidité haineuse et cruelle qui aurait pu seule le 
pousser à un tel crime. Voici, du reste, les charges que 
l'instruction est parvenue à réunir contre lui et que l'acte 
d'accusation a reproduites de la manière suivante : 

u Le 9 août 1856, Marie Rosés, épouse en secondes no-
ces de Jean Llorens, boucher et aubergiste à Latour-de-
Carol, fut assassinée dans son lit où elle était couchée 
avec sa plus jeune fille, Marie Llorens, âgée de deux ans 
et demi. Au milieu de la nuit, la domestique qui couchait 
dans une pièce contiguë fut éveillée par les cris de l'en-
fant qui l'appelait, disant : « Nice, Nice, viens me cher-
cher ; maman saute par la fenêtre. » Cette domestique, se 
levant aussitôt, accourut, alluma une lampe et trouva la 
femme Llorens étendue sans vie dans son lit et baignée 
dans son sang. Elle avait été frappée à la tôle avec un in-
strument contondant qui avait produit des lésions telle-
ment graves, que, d'après le rapport des hommes de l'art 
commis pour examiner le cadavre, la mort avait dû être 
presque instantanée. Toutes les personnes qui se trou-
vaient dans cette maison furent bientôt sur pied. 

« Quentin Llorens, fils d'un premier lit, accourut en 
chemise; deux militaires, logés au second étage, descen-
dirent aussi, et, bientôt après, ces trois hommes sortirent 
pour aller avertir la gendarmerie. La porte de l'escalier, 
au premier étage, et la porte donnant sur la cour, furent 
par eux ouvertes sans effort ; mais on n'a pu constater si 
elles étaient ou non fermées à clé. Au moment où il tra-
versait la cour, Quentin appela son frère Etienne et lui dit 
de se lever ; ce dernier parut aussitôt complètement vêtu 
et chaussé d'espardilles ; ce qui étonna Quentin, parce 
que celui-ci savait que son frère avait labouré la veille, et 
que pour se livrer à ce travail il avait pris des sabots ou 
tout au moins des souliers. Instruit de la mort de sa ma-
râtre, Etienne n'en parut nullement surpris, et, au lieu de 
se rendre auprès de la victime, il se joignit à son frère et 
aux deux militaires et sortit avec eux dans la rue. Tandis 
que les deux soldats couraient à la caserne de gendarme-
rie, Quentin et Etienne Llorens appelèrent deux voisins, 
Charieville et Bragoulat ; mais avant l'arrivée de ce der-
nier, Etienne demanda à son frère si Marie Rosés était 
réellement morle, et il sembla à Quentin qu'il parlait du 
ton de quelqu'un qui aurait eu conscience de l'événement 
et qui aurait regretté ou craint que la victime eût encore 
conservé quelque reste de vie; il tremblait, et la voix lui 
manquait pour appeler les voisins. 

« Bientôt après arrivèrent Bragoulat et les gendarmes; 
ils entrèrent tous dans la maison Llorens ; mais Etienne 
n'osa pas pénétrer dans la chambre où gisait le cadavre 
de sa belle-mère. Vers six heures du matin, ptétextant 
un grand mal de tête, il demanda de l'eau chaude, se lava 
les pieds et rechaussa ses espardilles. 

« Le crime dont Marie Rosés a été victime n'a pas eu 
le vol pour mobile, car rien n'était en désordre autour 
d'elle ; l'auteur de l'assassinat était sans doute un habitué 
de la maison qui savait que, cette nuit, Jean Llorens père 
était absent. Marie Rosés jouissait d'ailleurs, dans le pays, 
d'une excellente réputation et n'avait point d'ennemis. 

« Tels furent les premiers renseignements recueillis par 
l'instruction. 

« Cependant on apprit bientôt que l'entrée de Marie 
Rosés dans la famille Llorens avait excité dans le cœur 
d'Et!enne, enfant du premier lit, des sentiments de haine, 
qui se sont manifestés en plusieurs circonstances. Avant 
le second mariage de son père, il avait cherché à l'en dé-
tourner, en lui disant qu'il allait porter le trouble dans sa 

. famille; depuis il témoignait le dépit que lui causaient les 
fréquentes grossesses de Marie Rosés. Travaillant un jour 
dans un champ, il dit, ainsi qu'il l'a reconnu lui-même : 
« Si j'étais roi, mon premier acte serait de faire couper le 
cou à toutes les marâlres. » Il alla enfin jusqu'à proposer 
à son frère Quentin de se débarrasser de sa belle-mère 
en versant du poison dans le pot-au-feu qu'elle préparait 
pour elle seule à raison de sa mauvaise santé; et, dans 
une lettre écrite par lui à son frère Quentin, pendant qu'il 
était en prison, il lui recommande de ne rien révéler de 
cola à la justice. Ces antécédents, cette haine persistante 
firent planer de graves soupçons sur Etienne Llorens et 
motivèrent son arrestation. On sut bientôt que le 8 août 
dernier, après avoir passé au café une partie de la soirée, 
Etienne Llorens en était sorti vers dix heures, et qu'au 
lieu d'aller, suivant son habitude, se coucher avec ses frè-
res, il était, resté dans la cour sous uti hangar, il expli-
qua cette circonstance en prétextant qu'il devait se lever 
de grand matin le lendemain. En entrant dans la cour qui 
précède la maison de son père, il aurait, dit-il, fermé le 
portail, quitté les souliers dont il était chaussé, et, pieds 
nus, pour ne pas faire du bruit, il serait allé se coucher 
sous le hangar; mais quand on lui annonça le crime com-
mis, on le trouva, comme on l'a dit, habillé et chaussé 
d'espardilles; ses espardilles étaient mouillées d'une eau 
sale à la partie anlérieurc. Un gendarme lui en ayant plus 
tard demandé la cause, il répondit qu'il les avait mouillées 
la veille, mais sans indiquer'dans quel lieu. La servante 
affirme avoir fermé à clé la porte de la maison qui donne 
sur la cour; mais il est à remarquer d'abord que, la veille, 
et peut-être la nuit même de l'attentat, une main incon-
nue avait huiié la serrure qui, rouillée, faisait, en s'ou-
vranf, un bruit facilement entendu du premier étage. Le 
meurtrier pouvait s'être procuré une seconde clé de cette 
porte, et, plus probablement, il s'était introduit et sauvé 
par les fenêtres. Celle de la chambre où couchait Quentin 
était cette nuit demeurée ouverte, et, par extraordinaire, 
la domestique, entrant dans la chambre de sa maîtresse, 
vit ouverte aussi celle de cette chambre, et c'était l'assas-
sin et non Marie Rosés qui la franchissait probablement 

quand la petite fille, appelant : Nice ! Nice ! ajouta : «Ma-
man saute par la fenêtre! » 

« Etienne et son frère, quand ils rentraient tard chez 
eux et au'ils voulaient qu'on ne le supposât point, avaient 
plusieurs fois, au reste, pris cette voie pour regagner 
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commettre le crime, il laissait échapper ces mots : « Je 
crois qu'on finira par nous mettre en prison ! » Plus tard, 
lorsque Quentin, son frère, contre lequel paraissaient s'é-
lever quelques charges, eut été arrêté comme .lui, et|tan-
dis qu'il passait devant la chambre de sûreté où se trou-
vait Etienne, celui-ci lui dit : « Fais bien attention ! » A 
quoi Quentin répondit, en achevant un dicton catalan : 
« Et fais lejsourd ! » 

« Dans la prison, causant avec un de ses codétenus de 
l'inculpation dout il ét lit l'objet, son interlocuteur lui de-
manda si le marteau saisi (une erminette par lui livrée 
sans hésitation) était bien l'instrument qui avait servi à 
commettre le crime : « Non, » répondit-il. « Y avait-il un 
autre marteau? » répliqua l'autre. « Oui, dit alors Etien-
ne, mais je ne sais où il est. » Or, lorsqu'il avait livré 
l'erminette, il avait affirmé que l'on ne possédait 4>as 
d'autre marteau dans la maison. 

« En conséquence, etc. » 

Lesfdépositions des témoins entendus à l'audience ont 
plutôt augmenté qu'affaibli les présomptions déduites dans 
l'acte d'accusation; mais, en l'absence de preuves maté-
rielles et devant la gravité de la peine encourue, MM. les 
jurés n'ont pas trouvé dans la cause des éléments de cul-
pabilité suffisants et ont rapporté un verdict négatif sur 
les deux questions qui leur ont été soumises. 

M. Degrand, procureur impérial, a soutenu l'accusation. 

M" llippolyte Picas a été chargé de la défense. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. 

(Correspondance particulière de ï&Gazelledes Tribunaux.) 

Présidence de M. Chanoine, conseiller à la Cour 
impériale de Dijon. 

Audience du 29 avril. 

ASSASSINAT. FEMME NOVÉE PAR SON MARI. 

L'acte d'accusation expose en ces termes les faits de 

cette aifaire : 

R« Pierre Olivier a épousé, en 1835, la nommée Marie-
tose Didier , dont il a eu quatre enfants. Méchant et bru-
al, il la maltraitait atout propos et la laissait souvent 
manquer du nécessaire. La violence de son caractère le 
faisait redouter de tous les habitants de Villiers-aux-Bqis, 
et deux fois il a été condamné pour outrages et voies'de 
fait envers des agents de l'autorité. 

« Dans le courant de 1855, Rose Didier fut condamnée 
pour vol à deux années d'emprisonnement, et envoyée à 
Clairvaux où elle subit sa peine. Olivier profita de son ab-
sence pour vivre en concubinage avec une fille perdue ; 
leur liaison devint de plus en plus étroite , et l'accusé 
voyait avec peine approcher le moment où le retour de sa 
femme viendrait la rompre. Cependant, à la fin d'octobre 
dernier, il alla avec Prosper Décot, son gendre, la cher-
cher à Clairvaux ; en revenant, elle exprima le désir de 
prendre un repas dans une auberge, et comme elle insis-
tait, malgré son refus, il la menaça de la jeter à l'eau en 
lui montrant la rivière, et il s'élançait pour la saisir, lors-
que la vue d'un gendarme l'arrêta. Un peu plus loin, il 
l'accabla d'injures, lui dit qu'elle ne s'attendait pas à ce 
qui lui arriverait,et lui intima l'ordre de respecter sa con-
cubine ; en entrant à Villiers-aux-Bois, il la frappa ainsi 
que sa fille qui était venue à leur rencontre. 

« Les jours suivants, il n'a pas cessé de la maltraiter, 
lui refusant la nourriture et forçant même ses enfants de 

ne lui riea den ier. 
« Le 10 novembre, il fut écroué à Wassy, en vertu de 

la seconde condamnation prononcée contre lui pour ou-
trages et voies de fait envers un garde particulier. Rendu 
à la liberté le 10 janvier, il exerça de nouvelles violences 
contre sa femme. Son gendre lui faisant un jour des ob-
servations sur sa conduite, il lui répondit: « Je sors de 
prison, mais j'y retournerai bientôt. Je tuerai trois per-
sonnes, en commençant par ma femme. » 

« Dans la soirée du mardi, 13 janvier, l'ayant trouvée 
tout habillée sur son lit, il la saisit à la gorge d'une main, 
et de l'autre lui porta de nombreux coups sur la tête. Elle 
se jeta à ses genoux et parvint à l'arrêter, mais il pronon-
ça ces terribles paroles : « J'ajourne mon projet, mais 
avant dimanche tu auras cessé de vivre. » Rose Didier a 
raconté cette scène à plusieurs personnes, qui ont vu les 
contusions dont son visage éta^t couvert. Le jeudi, elle 
manifesta l'intention d'aller à Wassy dénoncer son mari ; 
le lendemain, on l'a trouvée morte dans le lavoir de la 

commune. 
« Vers neuf heures et demie du soir, les habitants du 

voisinage avaient entendu des cris de détresse qui par-
taient du bâtiment sous lequel le lavoir est abrité, et, un 
peu plus tard, l'un d'eux avait distingué un bruit de pas 
dans la ruelle qui y conduit ; on se dirigeait du côté de la 
maison Olivier, et plusieurs allées et venues eurent lieu 
pendant la nuit. 

« Le vendredi, à cinq heures du matin, Olivier alla chez 
un sieur Jeanson, et lui dit qu'à son réveil il avait été fort 
surpris de ne pas trouver sa femme à ses côtés; qu'avant 
de se mettre au lit, il lui avait recommandé d'aller laver 
son pantalon, et qu'elle s'était peut-être noyée dans le 
bassin. 

« Jeanson se munit d'une lanterne et accompagna Oli-
vier. Le lavoir, dont la profondeur est très peu considé-
rable, est situé à trente-trois mètres environ de la maison 
de l'accusé. Le corps de Rose Didier était étendu à la sur-
face de l'eau, et sur le bord se trouvait un pantalon dont 
les jambes seules étaient mouillées. Olivier feignit de ver-
ser des larmes et alla prévenir le maire; mais ses regrets 
hypocrites ne trompèrent personne. La population tout 
entière l'accusa d'avoir assassiné sa femme, et il fut im-

médiatement arrêté. 
« Olivier proteste de son innocence et prétend que sa 

femme, sujette à des éblouissements, est tombée en se 
penchant pour laver son pantalon. Cette explication man-
que de vraisemblance. Rose Didier n'aurait pas alors pro-
féré les cris qui ont été entendus au loin et qui indi-
quaient une lutte; il a d'ailleurs été constaté qu'elle n'a-
vait jamais éprouvé d'étonrdissements, et son cerveau 
n'en portait aucune trace. On ne peut pas admettre non 
plus que, trompée par l'obscurité, elle soit tombée dans 
le lavoir, car elle aurait entraîné dans sa chute le pantalon 
qu'elle portait, et se serait ensuite relevée sans la moindre 
difficulté. Enfin, sa mort n'est pas le résultat d'un suicide. 
Elle avait, en sortant de prison, manifesté des sentiments 
religieux, et, si elle eût voulu attenter à ses jours, elle se 
serait jetée dans un puisard assez profond qui se trouve à 
côté du lavoir, au lieu de se coucher pour ainsi dire dans 
un bassin où il n'y a (pie trente-quatre centimètres d'eau. 

« I! est donc établi que l'accusé a profité du moment 
où sa femme était agenouillée sur le bord du lavoir pour 
mettre ses menaces à exécution et la précipiter dans l'eau, 
où il l'a maintenue jusqu'à ce qu'elle ait été complète-
ment asphyxiée. Il a, d'ailleurs, après la découverte du 
cadavre, conjuré la femme Décot, sa fille, de faire à la 
justice une déclaration' favorable à son système de défen-
se, et cette démarche peut être considérée comme un 

aveu du crime. » 

M. Cival, substitut, occupe le fauteuil du ministère pu-
blic. 

Me Durand est assis au banc de la défense. 
La déposition orale des médecins exclut la possibilité 

d'une syncope ou d'une attaque d'apoplexie. 
Le jury rapporte un verdict négatif qui entraine l'ac-

quittement d'Olivier. U est retenu néanmoins et aura à 
répondre devant la police correctionnelle d'un délit de 
coups et blessures volontaires antérieur au crime dont il 
était accusé, à raison duciuel il vient d'être innocenté. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NANTES. 

Audience du 2 avril. 

ESCROQUERIE COMMISE AU PRÉJUDICE D'UN ECCLESIASTIQUE. 

MENACES, USURPATION DE TITRE ET ADUS DE POUVOIR. 

Le 19 mars, le nommé Aristide Géron se présente de-
vant M. le vicaire de Chantenay, lui dit qu'il se trouvait 
dans le plus grand embarras, qu'il était poursuivi par la 
police et obligé de passer au plus tôt à l'étranger. Il comp-
tait sur sa bienveillante assistance pour pourvoir aux be-
soins d'un si long voyage ; bref, il lui demande 2,000 fr. 

Sur le refus de M. Maillard, Géron reprit d'un ton inso-
lent : « Je m'attendais à votre refus. » Et ce disant, il tira 
de sa poche un papier et invita M. Maillard à le lire. Voici 
quelle était à peu près la substance de ce billet : Céron 
exigeait impérieusement les 2,000 francs, sinon il allait 
déclarer à la police qu) depuis un mois environ, bien qu'il 
ne connût pas M. Maillard, celui-ci l'avait fait venir chez 
lui et s'était livré sur sa personne à des actes indécents. 

Indigné par la lecture de ce billet, M. le vicaire traita 
le prévenu de misérable et le chassa ; puis il se rendait à 
l'église pour l'aire le catéchisme, lorsqu'on vint le préve-
nir que trois individus, demandant à lui parler, l'atten-
daient à la cure. M. Maillard s'y rendit et trouva Martin 
en costume de garde de ville, accompagné d'Aristide Gé -
ron et d'un autre individu. Ce dernier, reconnu plus tard 
pour être Lemoine, demanda au vicaire s'il était M. Mail 
lard, et,sur sa réponse affirmative, le pria de lui accorder 
un entretien particulier. 

M. Maillard passa dans une pièce adjactnte avec Le-
moine. Le prévenu dit qu'il était inspecteur de police et 
que, s'il n'avait pas son costume, c'était par égard pour 
M. le vicaire et pour que la chose s'arrangeât sans éclat. 
Puis il produisit Je môme papier que Géronjavait déjà ex-
hibé. Il insista sur la gravité des faits qu'on imputait à 
M. Maillard, sur lelscandale qui résulterait de son arres-
tation, et lui consei/ a amicalement d'assoupir l'affaire, si-
non il serait obligé de faire exécuter le mandat d'amener 
lancé contre lui. 

Ensuite Lem oine fit entrer Géron, l'apostropha vive-
ment, le traita de misérable, l'engagea à se contenter de 
500 francs, somme suffisante pour faire son voyage, lui 
demandant même si les faits qu'il avait avancés contre M 
Maillard étaient vrais et s'il pouvait les affirmer par ser-
ment. « Sans hésiter, » répondit Géron, puis il leva la 
main. 

Le prétendu inspecteur de police sembla alors décon-
certé; il haussa les épaules, puis se penchant vers M. 
Maillard, il lui dit à l'oreille : « Il n'y a point à balancer, 
donnez-lui vos 500 francs, et ce sera une aifaire coulée. » 
Contristé sous le poids d'une calomnie aussi abominable, 
M. Maillard remit 500 francs à Géron. 

Les trois prévenus, Lemoine, Géron et le garde de ville 
Martin,se rendirent alors dans une auberge voisine, où ils 
partagèrent les 500 francs, fruit de leur escroquerie. Dé-
noncés par M. Maillard, ils ont été arrêtés le samedi sur 
vant. 

Lemoine et Géron avaient déjà dépensé presque tout 
l'argent qui leur revenait pour leur part. Le garde de ville 
Martin a restitué, à peu près tout ce qu'il avait reçu. 

Géron et Martin avouent leur participation au délit. Le-
moine prétend n'avoir jamais dit qu'il était inspecteur de 
police. 

M. Dubois, procureur impérial, soutient la prévention. 
M" Leromain et Bourgetie, avocats nommés d'office, 

présentent la défense. 
Le Tribunal condamne Géron à un an de prison et 50 

fi ancs d'amende ; Lemoine et Martin, à deux ans de pri-
son et 50 fr. d'amende. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 30 AVRIL 1857. 

Actif. 

Ciisse (Espèces en caisse. 2,860,406 t71 u ,a, a
7

o 
Lalsse- {Espèces à la Banque 2,631,266 39) M»J><«* 

(Paris. 
Portefeuille) Province. 

[Etranger. 
Immeubles, 

23,450,698 72 
9,368,457 85Î 
3,010,827 85 

Correspon- (Province. 8,743,197 04) 

dants de (Etranger. 357,600 »j 

Frais de premier établissement. 

Frais généraux. 

Effets en souffrance. Exercice courant. 

Actions à émettre. 

Divers. 

Passif. 

. . (Actions réalisées. 20,000,000 >. 
capital. jetions à émettre. 20,000,000 >. 

Capi'.al des sous-comptoirs. 

Héserve. 

Comptes-courants d'espèces. 

Acceptations a payer. 

Dividendes à payer. 

ËffetsrenfisfPaj divers, 5,801,664 60 
à I '8 tlca i s -] Pa r fai 11 i tes d u Tr i b u -

sèment. ( nal de commerce. 59,227 22) 

Correspon-IProvinee. 5,179,589 90 
dants do [Etranger. 409,510 10 

Profils cf. pertes. 

Effets en souflVauce des exercices clos (Ren-

trées sur les). 

Divers. 

| 5,491,673 00 

! 31,829,984 
I ' 

42 

421,479 27 
5,647,101 Ml 

9,100,797 04 

233 189 
» 

00 
25,156 84 

20,000,000 1) 

2,641,352 29 

79,390,734 02 

■ 40,000,000 » 

4,047,918 42 
3,330,973 74 

18,664,124 28 
293,532 7S 

34,110 15 

î 5,860,891 
1 

82 

5,589,100 il 

1,044,516 84 

16,540 86 
50il,005 13 

79,390,734 02 

Risques en cours au 30 avril 1857. 

Effets à échoir restant On portefeuille. 35,829,984 
Effets en circulation avec l'endossement du 

Comptoir. 21,876,609 

57,706,593 
Certifié conforme aux écritures : 

Le directeur, 

PiNARD. 

PARIS, 7 MAL 

Le Barreau vient de faire une nouvelle perte. M. Horson 
est mort hier après une courte maladie. M. Horson, après 
avoir exercé les fonctions d'agréé au Tribunal de com-
merce, avait occupé au Barreau une place distinguée par-
mi les jurisconsultes : c'était surtout dans les affaires 
commerciales que le savoir et l'expérience de M. Horson 
étaient souvent consultés, et que sa parole faisait autorité. 

— Le sieur Chrysty, boucher, 23, rue du i? 
Germain, a ete traduit devant le Tribunal cl

 WvHf' 
pour tromperie sur la quantité de la marchandé 
sur la plainte d une lemme qui lui avait deirZd -

 VetJ(
V 

a la mode, morceau dans lequel ne doit nas U° bW 
d'os ; or, su? une pesée comptée pour i kilo oo tr°uve

r 
mes, il y avait 280 grammes d'os. Du reste Ii ?grao>* 
avait, comme précaution, fait deux factures ï'n °UcV 

1 kilo, l'autre 1 kilo 280 grammes. Le TiibunaM'P°rt««t 
damné à quinze jomv. de prison et 50 fr. d'ame H * Co,K 

Ont été condamnés à la même audience ■ 

Le sieur Marie, marchand des quatre-saisons •' 
rue de Longchamps, 4 bis, pour mise en ve 
marché des Ternes, de champignons corromn ^Ur 

jours de prison et 50 fr. d'amende. — Le sio.',; ' a s 

~.„_„U. 1 J„ 1 T OT| 

marchand de verres, rue du Jour, 23, pour fl**^ 
d'un faux poids, à 25 fr. d'amende ; — et Je sie 1 enii0l) 

fruitier-crémier, 33, rue de Bussy, pour usae
e
 dwïH 

peser l'huile inexact, à 50 fr. d'amende. "°U 

— Les sorcières de Macbeth ne sont pas pl
us

 i 
plus sèches, plus longues, plus effrayantes que Àfn^ 
comparaît devant le Tribunal correctionnel Vue i 

de la lune, dans une bruyère, à califourchon sur uni, r 

et un hibou sur la tête, cette femme-là fournirai* ■ '' 
peintre une magnifique tête de présidente d'un sabbat 

Signalée comme faisant métier de deviner et nr 
quer, cette sorcière, comme tous les gens de sa 

s'ion, devine tout, excepté le moyen de faire foru*0'*' 
celui d'éviter la police correctionnelle. C'est la ~ el 

fille, qui est aveugle. Il paraît que madame avait entend 
dire ça. Si bien qu'un jour, elle vient à la maison etr 

fois qu'elle vient devant la justice sous prévention?6 

croquerie,- elle déclare se nommer la femme Cassv 

Le. nombre mystique de ses sortilèges est le no 
neuf : elle indique des neuvaines, demande neuf pi

ec
 .re 

monnaie ou neuf serviettes, et enfin donne une ? 
étrange âun œuf, ainsi qu'on va le voir. 

Le premier témoin entendu est une vieille femme 
dépose en ces termes : Depuis cinq ou six ans, j

e
 f

a
' 

des démarches pour faire recevoir aux Quinze-Vingts'
8
* 

ndu 

dit que, si je voulais, "elle pourrait me faire obtenir!? 
mission de ma fille; qu'elle avait beaucoup d'influence 
qu'elle tirait les cartes à des grands personnages j

e
' j, • 

dis que je voulais bien. Alors elle me dit : « Donnez-m!' 
un drap en toile et un fichu qui aient servi à votre frllç 
puis neuf pièces de 10 sous; je vas mettre tout ça dans le 
soulier de votre fille pendant neufjours... » 

AT. le président : Un drap de toile dans un soulier? 
Le témoin : Ah ! comme sorcier, je croyais Finale. 

ment qu'au bout de neuf jours, le charme n'avait pas opé-
ré du tout et qu'elle me demande de l'argent, que je lui 
donne ; v'ià donc que j'attends toujours le charme et qu'il 
ne vient pas ; alors elle me redemande de l'argent, fina-
lement que je lui ai donné 21 fr. 50 c. et que ma fille n'a 
pas plus de Quinze-Vingts que de beurre dans la poêle. 

La femme Gassin : Un jour, je me trouvais dans une 
maison où se trouvait idem madame; pour lors, en causant 
je dis donc que mon fils avait une taie sur l'œil et qu'il 
menaçait de devenir borgne d'un œil. « Si vous voulez, 
que me dit madame, je vais vous donner un remède infail-
li£ qui le guérira comme sur la main. — Ah ! que je loi 
dis, je serai joliment contente. >• Si bien qu'elle me dit : 
« Vous allez prendre neuf œufs frais; cependant ils se-
raient vieux que cela ne ferait rien ; vous les ferez dur-
cir; quand ils seront durs, vous prendrez les jaunes, vous 
les presserez bien pour en faire sortir l'huile, et en tou-
chant la taie avec une goutte de cette huile-là, elle s'en 

VA RI ÉTÉS 

Ï.E GRANB-DUC PAUIi ©S RUSSIE KO -

JUSTICE ET A X.A SAINTE-CHAPEI • ^ 

Nous rappelions, il y a quelques jours, ï'»
u
*^(jj. 

Parlement à laquelle, en 1717, assista Pierre-^- ^ 

Soixante-cinq ans plus tard, l'héritier PJes0!?P

 stall
tin aC' 

de" Russie, l'aïeul paternel du grand-duc con ^t. 

tuellement à Paris, vint, hii aussi, yisitei ^
 g

. elle 
C'était en 1782. Catherine II régnait a 1 eiexw

 m
pi> 

avait voulu que le grand-duc Paul'Petrqwitz, n ^
 #

yr 

courût l'Europe avec sa jeune femme, ion.
 [e0t

àe» 
geaient depuis près d'un an sous le nom 'dut- ̂  ̂  
comtesse du Nord. Ils arrivèrent a Paris ie

 d 
Le grand-duc était alors âgé de vingt-huit an , ^ 

duchesse Marie-Fœderowna de W^S^n, Y«*g. 
en avait vingt-trois « On leur ht, dit u

 ue
i
qU

es F, 
« le plus brillant et le plus affectueux-.;. « H ^

 E
 , 

« sonnes se rappellent encore ,(«^.{J^*°L 
« beauté de la comtesse du Nord, 1 esprit p4^

 g0
fg 

« valeresque de son époux.' On leur^ongef
 c

^ 
« tueuses à Versailles ; et le prmc£ de co ^

 t a
ve 

,- pour le grand-duc une ™^^MT®^ 
« beaucoup d'éclat dans «on palais de

 mï)ll
e 

Vers la In de son séjour à Pans, le grar^j— 

, 1857. 

ira. » 
M. le président : De l'huile d'œuf ? Vous avez cru cela? 
Le témoin : Dam, moi je ne sais pas. Je fais donc cuire 

neuf œufs, je pile les jaunes, je les pile, je les pile! il ve-
nait de l'huile à peu près comme si j'avais pilé une motte 
à brûler... et encore je ne sais pas... si bien que je dis à 
madame : « Mais les jaunes d'œufs, ça n'a pas d'huile.— 
Ah ! qu'elle me répond, c'est que vous ne savez pas vous 
y prendre; je vous en ferai sortir. >> Alors, le lendemain 
elle m'apporte de l'huile, dans une petite fiole, qu'elle 
avait censément tirée de jaunes d'œufs, mais que je crois 
bien qu'elle l'avait achetée chez l'épicier, et une bouteille 

d'eau claire qu'ella m'a vendue un franc. 
M. le président : Eh! bien, et la taie de l'œil de votre 

fils? 
Le témoin : La seule taie qu'elle ait enlevée, c'est W 

taie d'oreiller et un mouchoir, mais celle de mon fils, il 18 

toujours. ; . 
M. le président, à la prévenue : Qu'avez-vous à dire ; 
La sorcière : J'ai à dire, d'abord, pour la vieille femme 

qui a parlé la première, qu'elle est venue chez mot avec 
un rempailleur de chaises, pour se faire tirer les cartes, 
non pas moi qui a été chez elle ; alors je n'ai pas voului 
tirer les cartes, elle s'est en allée et je ne l'ai jamais re > 
le drap dans le soulier et les pièces de dix sous, cest 

inventions de madame. 
M. le président: Et l'autre témoin ? , ;. 
La sorcière : Ah ! celle-là, pour l'huile d'œuf, c est > 

je l'ai vu faire très souvent et ça a toujours réussi. 
M. le président •■ Vous faites métier de deviner, ae y 

nostiquer? _ . J
sce 

La sorcière : Je tire les cartes, c'est vrai, je pre 

qu'on me donne. f
a
;
r
e 

M. le président : Vous avez aussi des secrets pQjw ^ 
avorter; vous avez proposé à une jeune fille enceu 

la faire avorter? 
f.a sorcière : Oh ! je nie ça. . , ' fyfëi 
Le Tribunal condamne la sorcière à un an tic | 

50 francs d'amende. 

(|j Voir la Gazette des Tribunaux du
 2
**^*tf^ 

(2) Beuchot, article sur Paul 1", dans to* 9 

selle de Michaud. Paris, 182.*. 
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d'assister à une audience du Parlement. Il vint au 

le ̂ '"J .justice avec la comtesse du Nord, le 17 juin 
palais-de-

 v
j
s
j
terent

 longuement la grand'-chambre, la 

1*
8
\ ''de Saint-Louis, la Tournelle, les chambres des 

^•ïl et la chambre des requêtes où siège mainte-

Cour d'assises. Ils se rendirent ensuite dans l'hô-

*fî Premier président et enfin à la Sainte-Chapelle. Tous 
ie rt si curieux, si pleins d'analogie avec ce qui vient 

ces|m s

agger
, sont assez peu connus; ils méritent de l'être, 

de
se "

 av
ons trouvé le détail dans un document authen-

N«
uS L

n
tenu au registre du conseil secret du Parlement 

ti<P*j -
g
 p

0U
r 1782. On lira sans doute avec intérêt ce do-

sent dont voici la teneur : 
0 

n Du lundy dix-sept juin 1782, neuf heures du matin, 

u le président Lefèvre, M. le président Bochart, M. le 

lent de Lamoignon, M. le président Pinon. 

f ■Gei°ur sont venus en 'a Cour, le prince Paul Petrowitz, 
"de 1 impératrice de Russie, et la princesse Marie Fœde 

- je Wurtemberg, duc et duchesse régnants de Holstein-
ro\V"a 

Got» 

cette 
% comtesse 

incessant 

r
p grand-duc et grande-duchesse de Kussie, arrivés en 

ville le 18 du mois dernier, sous le nom de comte et 

du Nord, lesquels se disposant à en partir 

ment, ont voulu, à l'exemple du czar Pierre Ier du 

troisième ayeul dudit prince, et presque au même 

prem 

"""r'du mois de juin où le czar honora la "Cour de sa présen 
F 1717, voir la manière dont se rend la justice dans le 

*' ier Tribunal du royaume. 

. li 

: 

Sri 

loi 
■iller en la Cour, et reçu président de la Cour en survivance, 

M- 'e président I.efevre (3j, en l'absence du premier pré-

V avoit été prévenu qu'ils exigeoient qu'ils n'y eûtau-
sident. av 

me c 
en la Cour 

cunê cérémonie, et qu'on ignorât le jour où ils viëndroient 

prévenu qu'ils exigeoient qu'us n'y 

t le jour oi 

Il a néanmoins chargé M. Lefèvre, son fils 

la Cour en s 

se trouver à leur arrivée et de les conduire dans le palais, 

Ipouel les a reçus au bas de l'escalier de la Cour-Neuve, qui 

est en f»ce de 'a 8rille de laditte cour, où ils sont venus des-

Ce
«^Monsieur et madame la comtesse du Nord ayant monté 

l'escalier ont passé, accompagnés des officiers de robe courte 

m'ils ont trouvés à la descente de leur voiture, par la salle 

neuve, la gallerie nouvellement construite, dite des Prison-

niers/sont entrés dans la grande salle par la porte qui est à 

l'extrémité de laditte gallerie, et ont été au parquet des gens 

du Rov où >'s ont ^ reçus par messieurs Seguier, d'Agues-
seau et Joly de Fleury, avocats-généraux, qui les ont salués 

très profondément et auxquels ils ont rendu leurs salutations 

et ont été par eux conduits à la lenterne dont l'escalier ouvre 

présentement dans une des pièces dudit parquet. 

« Ils se sont placés dans laditte lenterne où il avoit été pré-

paré pour leurs personnes des sièges commodes seulement, 

lesditscomte et comtesse du Nord ayant exigé, comme il est 

dit cydessus, qu'il n'y eut aucune autre cérémonie. Dans la 

même lenterne étoient M. le prince Baratinski, minisire pléni-

potentiaire de l'impératrice de Russie, auprès du Roy, et M. 

Lefèvre à qui M. le comte du Nord a fait l'honneur de lui 

faire prendre séance sur un siège auprès de lui. 

« La dame d'Oberkerek et le sieur Cotinoki dont leur suite 

étoit composée, ont été placés dans la lenterne du côté du 

greffe, laquelle au surplus a été occupée ainsi que les bancs du 

barreau, par des personnes de distinction qui s'étoient rendus 

au palais en grand nombre, les avocats étant comme à l'ordi-

naire, dans le parquet de la Cour. 

« Monsieur le président Lefèvre ayant été averti que Mon-

sieur et Madame la comtesse du Nord étoient au Palais et s'é-

toient placés à la lenterne, s'est rendu au moment même avec 

tous messieurs en la grand'charnbre et a fait ouvrir l'audience, 

en laquelle messieurs les présidents et conseillers, messieurs 

les gens du Roy et les autres principaux officiers de la Cour 

qui y ont assisté, étoient en robes rouges, suivant l'usage ac-

coutumé aux jours de grands rôles. 

« L'audience ouverte, on a appelé une cause entre le mar-

quis de Veynes, le comte de La Tour du Pin et le marquis de 

Gouvernât, qui a été plaidée par Martineau et Itardouin, avo-

cats des parties, lesquels ont parlé dans leurs plaidoieries de 

l'avantage qu'ils avoient d'être entendus en un jour aussy mé-

morable, ajoutant quelques éloges en termes très respectueux 

sur les mérites et les venus que M. le comte et madame la 

lomtesse du Nord ont fait paroître dans leurséjourà Paris (5). 

« Ensuite M. Antoine-Louis Séguier, avocat dudit seigneur 

du Roy, portant la parole dans cette cause, a commencé son 

plaidoyer par exprimer avec autant de dignité que d'éloquence 

les sentiments de la Cour au sujet de la présence du comte et 

de la comtesse du Nord, et a dit : 

« Messieurs, 
« Quelqu'importante que soit en elle-même la question qui 

« divise les parties, l'arrêt que vous allez prononcer deviendra 

« plus solennel encore par la présence des deux illustres 

" voyageurs qui viennent reconnoîlre le lieu, l'appareil et la 

« sagesse de vos jugements. 

« Au dessus de leur grandeur même, peu jaloux de l'éclat 

* qui doit les environner, ils semblent se refuser au juste tri-

« but de nos respects ; mais la majesté veut en vain se voiler; 

* jes princes ne peuvent rester inconnus dans le temple de la 

" justice; les voûtes de son sanctuaire ont tressailli aux ap-

" proches de ce couple auguste, né pour donner des loix à 

« l'Europe et à l'Asie. 

* En quelque climat que se transportent les souverains, 

" pourroient-ils se montrer indifférents à l'administration 

" publique de la justice! Ils aiment à y rendre eux-mêmes une 

" sorte d'hommage aux magistrats dépositaires de l'autorité, 

" et comme souverains législateurs, ils se plaisent à voir les 

" ministres de la loi acquitter à leur décharge la première 

* dette de la souveraineté. 

" L'honneur que la Cour reçoit en ce moment, celui que 

" n0lJs avons de servir d'organe à sa reconnoissance, sera 

" aussi mémorable dans les annales du premier sénat de la 

" France, que le siècle présent sera distingué dans les fas-

" tes de l'histoire, par la noble émulation de tant de sou-

" jerains parcourant comme à l'envi les Etats les plus é-

" '"ignés de leur empire, pour y étudier le génie des diffé-

" re"ts peuples, et appliquer au bonheur de leurs propres 

" sujets la comparaison des mœurs des Etats, des loix et des 

" gouvernements. 
" Le premier qui donna l'exemple d'un prince observateur 

* ,10rs de ses Etats, ce fut le héros du Nord. Il montra aux 

" nations étonnées une de ces âmes fortes, faites pour çorn-

* "'auder aux hommes, et que la nature, avare de ses dons, 

"
(
 ne l'orme que de loin eu loin, dans l'étendue desâges. Rival 

[(
 de Louis XIV dans la carrière de la gloire, Pierre Ior sut 

^ Çomrnelui fixer l'admiration de son siècle; comme lui il ob-

tint et mérita le surnom de Crand, bien plus parle nom-

o
 6|,e de ses durables bienfaits, que par l'éclat passager de 

"^victoires. 
génie conquérant, après s'être emparé des richesses de 

depuis cette époque glorieuse, et tout nous retrace, en ce 

neu, en ce moment, le plus grand homme dont le Nord ait 

" !t Se S5'onher- Sou héritier se montre à vous, Messieurs, déjà 
« cligne de son sang. Son plus bel éloge sera de se montrer un 

« jour a 1 Europe, digne de Catherine If dont vous voyez au-

« près de lui la plus noble image. Après avoir étudié les hom-

« mes dans tous les pays, il se perfectionnera sous les yeux de 

« l impératrice. Il aura sa sagesse, son énergie et la profondeur 

« de ses vues; il trouvera dans son auguste compagne, dans 

'< les charmes de sa beauté, dans la solidité de son esprit de 

« nouvelles ressources pour rendre plus heureux encore 

« (ceux) à qui leur bonté naturelle, leur affabilité, leur dou-

« ceur, annoncent une législation bienfaisante, et nous pour-

« rons nous féliciter alors d'avoir, en leur présence, mêlé les 

« présages de leur gloire aux oracles de vos jugements. » 

« Ensuite ayant rendu compte de l'affaire, il a donné ses 

conclusions (6). La cause jugée, on a appelé la cause du rôle 

commencée à l'audience précédente qui a été remise au len-
demain. 

« Monsieur le président Lefèvre ayant fait retirer l'au-

dience, s|est approché avec ceux de Messieurs les prési-

dents qui y étoient de la lenterne où étoient le comte 

et la comtesse du Nord et leur ont fait, ainsi que tous 

Messieurs, une profonde inclination à laquelle ils ont ré-

pondu en se levant et en faisant les salutations les plus honnê-

tes. Après quoi monsieur le président Lefèvre, suivi de mes-

sieurs les présidents qui éioientà l'audience et de grand nom-

bre de messieurs, se sont rendus à la chambre par laquelle 

Monsieur et Madame la comtesse du Nord dévoient descendre 

de la lenterne et les ont rencontrés qui en étoient déjà sortis 

pour se transporter à la buvelte, où ils sont entrés avec mes-

sieurs, sont restés quelque temps et ont dit plusieurs choses 

fort honorables pour le Parlement, sur la dignité des audien-

ces, marquant une très grande sensibilité aux éloges qui leur 

avoient été donnés en celle de ce jour, et en précisant particu-

lièrement leur reconnoissance à Monsieur Séguier, avocat gé-

néral, qui étoit revenu à la buvette, après l'audience, eoir me 

il est d'usage (7). 

« Après quoi, ils sont entrés à la chambre de la Tournelle 

et à la chambre de Saint-Louis (8) où le sieur Couture, archi-

tecte, chargé de la construction des bâtiments du Palais, avoit 

fait placer le plan en relief de cet édifice dont ils ont paru très 

satisfaits. 

« Ils ont ensuite été en la grand'charnbre où ils ont désiré 

connoitre l'ordre de séance du Roy en son Parlement et au lit 

de justice; des princes et des pairs, et des autres personnes 

qui ont entrée en la Cour, et ont rappellé plusieurs traits his-

toriques de ce qui s'est passé au Parlement en différents siè-

cles ; et ont, en repassant dans la grande salle, remarqué et 

désigné eux-mêmes tous les lieux où lesdits faits se sont 

passés. 

« Ils ont aussy été en la première et seconde Chambre des 

enquêtes, et en celle des requêtes, où messieurs du service de 

cette chambre se sont trouvés au bas de l'escalier neuf à deux 

rampes qui y conduit; ils ont examiné avec attention le pla-

fond peint par Boullongne, et la manière dont il a été restauré' 

en partie depuis l'incendie (9). 

« Entrés près de cette chambre en celle où étoit, selon l'an-

cienne tradition du Palais, l'oratoire de saint Louis, ils s'y 

sont arrêtés quelque temps, occupés de la mémoire de ce grand 

roy. Retournés de nouveau au Parquet, ils s'y sont entretenus 

des fonctions de M. le procureur-général et de MM. les avo-

cats-généraux. En cltacune des autres Chambres, ils se sont 

enquis pareillement de la nature et de l'ordre de service, et de 

tout ce qui y est relatif, et ont marqué une estime singulière 

de tout ce qui s'observe pour l'administration de la justice au 

Parlementât la plus haute considération pour tous messieurs 

les présidents, conseillers, et pour messieurs les gens du roy. 

«Ayant demandé à voir l'hôtel de M. le premier président, ils 

y ont été conduits par la gallerie des prisonniers, la salle neuve et 

l'escalier de la cour neuve, sur le perron duquel donne la porte 

par laquelle M. le premier président vient au Parlement de-

puis qu'on travaille à la reconstruction de la salle qui répond 

à la Sainte-Chapelle (10). Ils y ont parcouru les salles et l'ap-

partement de M. le premier président, s'arrêtant à regarderies 

deux bustes en marbre de MM. les chanceliers d'Aligre, placés 

en son premier cabinet (11). Parvenus à la gallerie où sont les 

portraits des premiers présidents , ils les ont longtemps 

considérés, et surtout ceux de Mathieu Molé et de Jean de 

Mtmtigny, nommé par le peuple de Paris le Boulanger, pour 

lui avoir fourni du pain dans une famine (12) En ladite galle-

rie, ayant demandé à voirie g'obe où le czar Pierre Ier avait 

tracé de sa main les limites de la mer Caspienne, il leur a e e 

observé qu'il n'étoit pas restéen l'hôtel do MM. les premiers 

présidents, les héritiers de M. le président de Mesmes, a qui il 

appartenoit, l'ayant conservé dans leur famille comme un mo-

nument très précieux pour elle , 
«De l'hôtel de M. le premier président, ils ont passé a la 

Sainte-Chapelle, où le chantre et quelques chanoines, s étant 

trouvés présents, leur ont fait un compliment et leur onUnon-

tré les principales curiosités du Trésor. _ _ 
« M. le président Lefèvre et plusieurs de MM. les présidents 

et conseillers qui les avoient toujours accompagnés pour 

continuer de satisfaire aux questions intéressantes qu'ils n'ont 

cessé de leur faire sur différents objets concernant le Parle-

ment et l'ordre des juridictions, les ont vus partir en faisant 

de profondes révérences auxquelles ils ont répondu par des 

salutations réitérées et par les remercîments les plus affec-

tueux (13). » 

Que d'événements accomplis depuis cette visite dn 

grand-duc! Le Parlement aboli, ceux de ses membres, 

qui en avaient fait les honneurs au fils de Catherine, jetés 

dans l'exil ou envoyés à l'échafaud , tout l'édifice social 

anéanti, huit ou dix gouvernements successivement éle-

vés et renversés, voilà ce que notre pays a vu depuis 

1782. Quelles ressources immenses et quelle sève inépui-

sable il faut que la France ait en elle pour qu'après tant 

de bouleversements et de révolutions, elle s'offre aux re-

gards du petit-fils de Paul I
ER dans le degré de puissance 

où elle est aujourd'hui ! 
E. GALLIEN. 

Ce 
tous les arts, vint dans'ce premier Tribunal de la nation 

saisir les résultats de nos loix. Treize lustres se sont écoulés 

Nous avons dit dans le numéro du 29 avril que 

l'assurance ne s'applique pas à l'incendie par suite 

d'explosion ; nous avons voulu dire que les dégâts 

sans incendie, causés par l'explosion du gaz, ne sont 

pas garantis s'il n'intervient pas entre les Compagnies 

et l'assuré une stipulation spéciale, tandis que si l'ex-

plosion du gaz cause un incendie, les Compagnies 

en répondent aux termes de leurs statuts et de leurs 

polices. Voir aussi le numéro du 26 avril i85j. 

COMPAGNIE GENERALE 

J3) Louis-LVançois-de-Paule Lefèvre d'Ormessondc Noyseau, 

mortie 

neveu du chancelier d'Aguesseau, était en 1782 président £ 

„ iler au Parlement de Paris, et reçut en cette qualité le 
brand.()„

cel
 la grande-duchesse lors de leurvisiteauPalais.il 

s
°:Lnt premier président du Parlement de Paris en 1788, par 

ri. 1 o la retraite du premier président d'Aligre. — Il mou-

U.e26 janvier 1789. 

\'^' p
R c

°mte et la comtesse du Nord furent reçus au bas de 

de £ 1
 dela Cour-Neuve par messire Anne-Louis-Francois-

1 aule Lefèvre d'Ormesson de Noyseau, fils du président à 

S*1."* de ce nom 
'ettré. _ 
lier 

C'était un Inmme fort instruit et très 

Il remplaça son père comme président à mor-

'en- 88- 11 fut nommé député par la noblesse aux Etats-
genera"x et à la Constituante. 

r^^ L'affaire qui fut plaidée devant, le comte du Nord sou-

de \~J'
}
m question de substitution. La Gazette des Tribunaux 

- en rend compte en ces termes : 

le
s
'
 ca

use n'a pas présenté une discussion bien sérieuse; 

substji ',eS étoie"t d'accord, mais comme il s'agissoit d'une 

sanction !?"' 11 falloit Procéder avec régularité et obtenir la 

« I 
Ch 

Proc 

V 

,10n ou m 
es cl 

loistère public 
dë 
au 

arié^ ,ses d'une substitution portées au testament 

Dcèa", „ Tour> trisaïeul des parties, ont donné lieu 

^"uie^l d^.concert sur les conclusions de M. l'avocat-général 
a«te rendu le 17 juin 1782. 

(6) Le discours de l'avocat-général Séguier est curieux 

comme spécimen de l'éloquence judiciaire au dix-huitième 

siècle. Eu parlant de l'audience où il fut prononcé, la Gazette 

des Tribunaux de 1782 ajoute ce qui suit : 

« L'audience de ce jour sera à jamais remarquée dans les 

« fastes du Parlement, à cause de la présence du COMTE ET DE 

« LA COMTESSE DU NoRU. Les avocats des parties , ainsi que 

« M. l'avocat général Séguier, ont eu l'honneur de les compli-

« menter; et sans recourir à l'art perfide de la flatterie, cet art 

« dont ou fait si souvent usage quand on s'adresse aux puis-

« sants de la terre, ils ont peint avec la simplicité qui accom-

<c pagne toujours le vrai,les sentiments de respect et d'admira-

« tion que les illustres voyageurs se sont universellement con-

« ciliés en se montrant tout à la fois sensibles, instruits et 

« généreux. » (Gazette des Tribunaux, t. 14, p. 131.) 

(7) Le procès-verbal ne rapporte pas les paroles qu'ils 

adressèrent à l'avocat-général Séguier. Dans une circonstance 

analogue, le roi de Suède, qui était venu l'entendre, lui dit en 

sortant de l'audience : « Il faudrait n'être pas d'Europe pour 

« ignorer le nom d'un magistrat si éloquent.»Ce magistrat, qui 

déploya de si grands talents dans sa charge d'avocat-général, 

remplit ces hautes fonctionsdepuisl75Sjusqu'enl790.La réso-

lution le contraignit à quitter la France II mourut à Tournai 

le 25 janvier 1792 à l'âge de soixante-cinq ans. Il fut enterré 

dans l'église de Saint-Jacques de Tournai. Son fils, qui depuis 

fut premier président de la Cour impériale de Paris, fit placer 

sur sa tombe une épitaphe terminée par cette phrase : < Il fut 

« juge intègre, magistrat éloquent, défenseur éclairé de la 

« religion, sujet fidèle à son roi. iVon habebis ossa ejus, in-

« grata palria ! » 

(8) Actuellement la chambre des requêtes de la Cour de cas-

sation. 

(9) Ce plafond peint à fresque existe encore, et se trouve 

dans la salle d'audience où siège actuellement la Cour d'assises. 

Bon Boullongne le peignit en 1688; l'incendie qui éclata au Pa-

lais en 1776 en détruisit une partie, celle qui se trouve du côté 

du public. F. Guérin refit, en 1777, la partie détruite ; c'est ce 

que constate l'inscription suivante tracée sur le plafond: "Ex 

« altéra parte fecit Bon Boullongne, 1688, et ex ista parte 

« inv., pinxitque F. Guérin, 1777. » Ce qu'il y a de regret-

table dans cette restauration, c'est qu'elle a été faite par un 

peintre qui n'avait ni le talent, ni les idées, ni la manière 

de Boullongne. Celui-ci, né à Paris en 1649, avait été envoyé 

en Italie par Colbert, comme pensionnaire du roi. Il étudia 

particulièrement leCorrège, les Carrache, Dominiquin e^ le 

Guide. On retrouve dans sa belle composition de la Cour d'as-

sises les traces de ces fortes études. 11 y règne une pureté de 

dessin, une noblesse de formes, mie suavité de coloris qui for-

ment un parfait contraste avec la lourdeur et l'inélégance du 

travail exécuté par Guérin. La manière de ce dernier rappelle, 

avec moins d'éclat toutefois, celle de Pierre et de Doyen.' La 

juxta-positiondeces peintures si différentes a quelque chose de 

choquant. —Cette fresque, qui pour les trois quarts est l'œu-

vre de Boullongne, l'un des maîtres les plus distingués de l'é-

cole française, tombe actuellement en ruines. On a été obligé 

de consolider récemment le plafond en appliquant sur la pein-

ture des ferremenls qui nuisent singulièrement à 1 effet. La 

salle de la Cutir d'assises doit, dit-on, être prochainement re-

construite; il serait bien désirable que l'œuvre remarquablede 

Boullongne ne périt pas dans ce remaniement. On transporte 

si habilement aujourd'hui les fr sques sur la toile, qu'on pour-

rait certainement trouver le moyen de conserver sans trop de 

peine un des monuments précieux de la peinture française. 

(10) L'hôtel des premiers présidents du Parlement de Paris 

joignait le Palais-de-Justice. C'est aujourd'hui " 

Préfecture de police (rue de Jérusalem) 

construction. 

(11) Le premier président dn Parlement de Paris, en 1782, 

était Etienne-François d'Aligre, qui avait été élevé à cette di-

gnité en 1768, et qui s'en démit volontairement en 1788. Le 

jour de la prise de la Bastille, le premier président d'Aligre 

l'ut arrêté et conduit à l'Ilôtel-de-Ville. Un de ses anciens do-

mestiques lui sauva la vie. Peu de tempsaprès, il émigra et se 

retira en Angleterre. Il mourut à Brunswick, en 1798. Son 

fils, le marquis d'Aligre, successivement chambellan de la 

DU BASSIN HOUILLER DE GRAISSESSAC. 

CLÔTURE DE LA. SOUSCRIPTION. 

La Compagnie générale des mines de Graissessac, 

fondée en 1845, modifiée en 185 4 par acte divisant 

l'avoir social en 40)000 parts, se réorganise avec le 

concours unanime des intéressés, en se conformant 

aux prescriptions de la nouvelle loi de i856 sur les 

Sociétés. 

Le capital social est de 23,ooo,ooo de francs, y 

compris 3 millions de fonds de roulement, représenté 

par 46,000 actions de 5oo fr. chacune. 

Toutes les actions jouissent des mêmes droits. 

Aucunes stipulations, aucunes réserves d'aucun gen-

re, n'ont été faites en faveur des propriétaires, de la 

gérance ni du conseil. 

La Société sera convertie en Société anonyme dans 

le plus bref délai possible. 

Administrateur gérant :M. A. DE BRONAC, ingénieur. 

Ingénieur conseil : M. DE HENNEZEL, ingénieur en 

chef au corps impérial des mines.. 

Membres du Conseil de surveillance ■ 

qui acceptent ces fonctions s'ils sont, nommés, aux 

termes de la loi, par l'assemblée générale : 

MM. DARBLAY jeune, censeur de la Banque de France; 

Baron CREUSÉ DE LESSER ; 

DURAND DE BEAUREGARD; 

E. DASSIER, ancien membre du conseil général 

de la Loire; 

ACHILLE DURAND fils, banquier (de la maison 

François DURAND et fils). 

Secrétaire général de la Compagnie : M. PARÉS, an-

cien député, ancien procureur-général. 

SIEGE SOCIAL : A PARIS, RUE DE RIVOLI, 182. 

Banquiers de la Société : 

MM. FRANÇOIS DURAND ET C% rue Neuve-des-

Mathurins, 43. 

LA SOUSCRIPTION SERA CLOSE LE SEIZE MAI. 

Les demandes d'actions et les fonds doivent être 

adressés, à Paris, rue de Rivoli, 182, à MM. FRANÇOIS 

DURAND ET C. 

Il est versé comptant 200 fr. par action et 3oo fr. 

lors de la remise des titres définitifs. 

Envoyer les fonds en espèces par les chemins de 

fer ou par les messageries ; en billets de banque oti 

en valeurs à vue sur Paris, par lettres chargées. 

Dans les villes où la Banque de France a des suc • 

cursales, les fonds pourront être versés au crédit de 

MM. FRANÇOIS DURAND ET C«. 

L'éditeur Guillaumin publie en ce moment un 

Traité d'Economie politique, en 2 volumes in-8°, par 

M. Villiaumé, auteur de l'Histoire de la Révolution, 

Ce nouvel ouvrage, fruit de longues méditations, sera 

utilement consulté. 

Le banquet annuel des anciens élèves de l'Ecole 

de Sorèze aura lieu le 14 du courant, second jeudi de 

mai, chez Lemardelay, rue de Richelieu, 100. On souscrit 

chez Lemardelay et chez M. Pasturin, 9, place de lu 

Bourse. 

■oane de £»«url« du 7 Mal 1859. 

S O/O 

4 1/* 

Au comptant, D" c. 

Fin courant, — 

Au comptant, D" c. 

Fin courant, — 

69 25.— Baisse 

69 30.— Baisse 

91 

91 

—.— Baisse 

50.— Baisse 

25 

40 

llî'À 

KO 

AU OOIUPTANÏ, 

3 Oigj. du22déc... 69 25 

3 OpO (Emprunt) 

— Ditol855... 

i 0i0j.22sept 80 50 

4 It2 0[0del825... 

4 lp2 OpO de 1852... 91 — 

4 Ir2 0p0 (Emprunt). 

— Ditol855... 

Act. de la Banque... 4300 — 

Crédit foncier 

Société gén. mobil... 1315 — 

Comptoir national... 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.fC. Rotsch.)... 

Emp.Piém. 1856... 90 50 

—Oblig.1853.... 

Esp.,30iO,Detteext. 42 — 

— Dito, Dette int. 39 — 

— Dito,pet Coup. 

— Nouv.30[0Diff. 253(8 

Rome, 5 0[o 90 — 

Turquie (emp. 1854). 

l'hôtel de la 

actuellement en re-

FOHDS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig. de la Vilf e (Em-

prunt 25 mil lions. — - -

Emp. 50 millions... 1050 — 

Emp. 60 millions... 378 75 

Oblig. de la Seine... 195 ~~ 

Caisse hypothéiaire. 

Palais de l'Industrie. 76 25 

Quatre canaux 1140 — 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEUBS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue.. — — 

Mines de la Loire... 

H. Fourn. d'Herser.. 

Tissus lin Maberly.. 

Lin Cohin 

Gaz, C'° Parisienne.. 680 — 

Immeubles Rivoli... 101 23 

Omnibus de Paris... 820 — 

Omnibus de Londres. 97 50 
Ciolmp.d.Voit.depl. 65 -

ComptoirBonnard... 136 75 

A TERME. 

3 0p0 

3 0p0 (Emprunt) 

4 lp2 0p0 1852 

4 Ii2 0(0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

69 65 

91 75 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

69 70 69 23 

D" 
Cours 

"69l0 

91 KO 

OHE99XN8 SE FSB. COTÉS AV 7A.B.QUXT. 

Paris à Orléans 1480 — 

Nord 972 50 

Chemin de l'Est(anc) 765 — 

— (nouv.) 760 — 

Paris k Lyon 1497 50 

Lyon à la Méditerr.. 2030 — 

Midi 812 50 

Ouest 797 50 

Gr. central de France. 607 50 

Bordeaux à la Teste. 

Lyon à Genève...... 780 — 

St-Ramb. à Grenoble. 655 — 

Ardennes et l'Oise... 565 -

Graissessac à Béziers. 572 50 

Société autrichienne. 712 50 

Central-Suisse 490 — 

Victor-Emmanuel... 570 — 

Ouest de la Suisse... 500 — 

Dimanche, 

Versailles. 

10 mai, grandes eaux dans le parc de 

princesse Murât, membre du conseil général de la Seine, pair 

de France, est mort il y a quelques années, laissant une im-

mense fortune. 

(12) Le rédacteur du procès-verbal a commis ici une légère 

erreur. Ce ne fut pas le premier président du Parlement de 

Paris, Jean de Monligny, qui nourrit le peuple de Paris, mais 

un de ses ancêtres. Voici ce que dit à cet égard M. de Féletz, 

dans la Biographie universelle : « Jean de Montigny, le Bou-

« langer, était fils de Raoul de Montigny le Boulanger, grand 

« panetier du Roi et capitaine des gardes du duc de Bourgo-

« gne. Leur famille avait été originairement connue sous le 

« nom de Montigny. Dans un temps de disette, un des aïeux 

« de Baoul employa une partie de sa fortune à nourrir les 

« pauvres de Paris, et les historiens rappportent que 30,000 

« personnes durent !a vie à ses bienfaits. Le peuple, dans sa 

« reconnaissance, le surnomma le Boulanger, et cette nou-

« velle qualification devint l'héritage de ses descendants. Jean 

« Le Boulanger rendit à Louis XI des services importants dans 

« les guerres du bien public, et ce prince l'élevâ, en 547), à 

« la dignité de premier président du Parlement de Paris 

« Une maladie contagieuse enleva, le 24 février 1481, Jean Le 

e Boulanger à sa compagnie.il joignait à une rernarqunble élo-

« quenceetàune sèvere probité toutes les vertus doinestx-

« ques. » 

(13) Registre manuscrit du conseil secret du Parlement de 

Paris, pour 1782, folio35 et suivants, dela collection donnée 

à l'ordre des avocats par M. Dupin aîné. 
Quelques-uns des magistrats qui avaient reçu le grand-

duc au Palais-de-Justice eurent une fin tragique. Anne-Louis 

Lefèvre d'Ormesson de Noyseau, fils du président à mortier 

qui présidait l'audience de la grand'charnbre le 17 juin 1"82» 

alors conseiller lui-même au Parlement de Paris et attaché à 

la chambre des requêtes, fut, douze ans plus tard, traduit de-

vant le Tribunal révolutionnaire. On fut obligé de l'y porter 

à cause d'un mal de jambes qui l'empêchait de marcher. Il 

fut condamné à mort le 20 avril 17iJ4. Le même jour furent 

condamnés à mort par le même Tribunal : Bochard de Saron, 

président à mortier, qui avait assisté à l'audience du Parle-

ment où vint le grand-duc, et Rolland, président de cette 

chambre des requêtes où le prince avait été admirer le pla-

fond peint par Bon-Boullongne. 

— Aujourd'hui à l'Opéra-Comique, la 40= représentation de 

Psyché, opéra comique en trois actes, paroles de MM. Jules 

Barbier et Michel Carré, musique de M. Ami roise Thomas. 

Voici la distribution des principaux rôles de cet ouvrage : 

Eros, M"" Ugalde ; Psyché, M"' Rey; Mercure, Battaille. 

Les autres rôles seront joués par Sainte-Foy, Prilleux, Beaupré, 

jpies Bélia et Bévilly. Demain, la 8e représentation de Joconde. 

— Aujourd'hui, à l'Odéon, le grand drame de Victor Séjour, 

André Gérard. Frédérick-Lemaître a fait d'André Gérard un 

type d'une originalité saisissante, qui, comme tous les types 

qu'il a créés restera. Frédérick n'a jamais été plus étonnant et 

plus heureux dans ses inspirations. 

— PORTE SAINT-MARTIN. — Quatrième représentation de 

Shakspeare, drame en 6 actes.—L'œuvre remarquable de 

M. Ferdinand Dugué est admirablement interprétée par Mc-

lingue, l'éminent artiste, Luguet, Boulin, Schey, M",E* Laurent, 

Périga, Ulric et Deshayes. 

— GAITÉ. — L'Aveugle est toujours admirablement joué 

par Laferrière, et par Paulin-Ménier, Chilly, etc. 

SPECTACLES DU 8 MAI. 

OPÉRA. — Le Trouvère. 

FRANÇAIS. — Fiammina. 

OPÉRA-COMIQUE. — Psyché. 

ODÉON. — André Gérard. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Oberon. 

VAUDEVILLE. — La Famille Lambert. 
VARIÉTÉS. — Jean le toqué, la Comète de Charles-Quint. 

GYMNASE.— Mathias l'Invalide, le Camp des bourgeoises. 

PALAIS-ROYAL. — La Gammina, le Jhapeau de paille. 

PORTE-SAINT-MARTIM. — William Shakspeare, 

AMBIGU. —■ Le Fils de l'Aveugle. 

GAITÉ. — L'Aveugle. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Diable d'argent. 
FOLIES. — Le Premier Feu, Rétif de la Bretonne, les Soirées. 

LUXEMBOURG. — Désaugiers, l'Ange, César Birotteau. 

BEAUMARCHAIS, — L'Enfant du tour de France. 

FOLIÉS-NOUVELLES» — te Petit Cendrillon, le Possédé. 

BOUFFES PARISIENS. — Croquefer, les Deux Aveugles. 

RoRERT-HouDiN (boul. des italiens, 8). —■ Tous les soirs à S ù., 

PRÉCATELAN.— Tous les jours, promenade, concerts, marion-

nettes et magie, cabinet de lecture et photographie. 
CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept a onze heures. 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

{BABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudis, 

et samedis. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 

lundis, mercredis et vendredis. 

TABLE SES flSATXSB.ES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

Année Ï856. 

Prt x. Pari* ,e f r. Î «ïé^.u-îemen»*, « t r. 50 «. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Ifarlay-

du-Palais. 2. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurinc, 18, 
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**A2KTTis DE6 TJUBUAAUl. DU 8 MAI 1859 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Ventes immobilières. 

PROPRIÉTÉS A BOULOGNE 
Etude de ffl« RUJON, avoué à Paris, rue d'Hau-

teville, 21, successeur de M. Bouissin. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 

20 mai 1857, deux heures de relevée, de deux lots 

qui pourront être réunis au gré des vendeurs, 
composés, savoir : 

Le 1" lot, d'une PROPRIÉTÉ sise à Boulo-

gne-sur-Seine, Grande-Rue, 1, comportant une 

maison d'habitation élevée de deux étages, avec 
grand jardin clos de murs; 

Le 8* lot, d'une PBOPBÎÏÎÏEÏ sise au même 

lieu, Grande-Rue, 5, comportant une maison com-

posée de trois corps de bâtiments se joignant, avec 

grand jardin potager, le tout clos de murs. 

Mises à prix : 

Premier lot : 45,000 fr. 

Deuxième lot : 20,000 fr. 

Total. 65,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M 111 JOY, avoué poursuivant, 

positaire du cahier des charges ; 

2° A M
E
 Dromery, avoué présent à la vente, 

meurant à Paris, rue de Mulhouse, 9; 

3° Sur les lieux pour les visiter. 

.(7007) Signé : BDJON. 

dé-

de-

ruo 
mum A LA YILLETTE 

Etude de M" ROSJCHER, avoué à Paris, 

Neuve-des-Petits-Champs, 95. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le sa-

medi 30 mai 1857, deux heures de relevée, 

D'un grand '.TERRAIN d'une contenance su-

perficielle d'environ 860 mètres, situé à La Vil— 

lette, canton de Pantin, arrondissement de Saint-
Denis, quai de la Seine, 37. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1" Audit M
e
 BOUCHER, avoué poursuivant; 

2° A M" Laboissière, avoué à Paris, rue du Sen-

tier, 29. .(7008) 

MAISON A LA CHAPELLE 
Etude de HP MEYNAH», avoué à Paris, rue 

Montmartre, 103. 

i Vente sur publications judiciaires (baisse de mi-

'. '..fUL. ~H—TT'|~~~7r|ri!Ei ' fm IJIHIII ';. 'Mifijjàypiiiittp.1 

se à prix), en l'audience des criées au Palais-de-

Justice à Paris, le samedi 23 mai 1857, 

D'une MAISON sise à La Chapelle-Saint-De-

nis, rue de la Charbonnerie, 5 (Seine). 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit SI- SIEYNARD; 

2° A M" Pierret, avoué, rue de la Monnaie, 11. 

.(7002) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

2 BILLES MAISONS W%èM^ 
même sur une seule enchère, le 2 juin 1857, en la 

chambre des notaires de Paris. 

L'une avec jardin, rue Guy-la Brosse, 8, près 
1'Lntrepôt des vins. 

Revenu, 5,260 fr. — Mise à prix, 70,000 fr. 

L'autre, rue Neuve-des-Marlyrs, faisant l'angle 
de la rue Bossuet. 

Revenu, 10,016 fr. — Mise à prix, 140,000 fr. 

Nota. — Les loyers de ces deux maisons, qui 

n'ont pas varié depuis longtemps, sont suscepti-

bles d'une grande augmentation. (Il n'y a pas de 
bail écrit). 

S'adresser à M* DE MADRE, notaire à Pa-

ris, rue Saint-Antoine, 205. .(7022)* 

Ventes mobilières. 

ïMW'm MAÇONNERIE 
A vendre par adjudication, et l'étude et par le 

ministère de M
0
 REEAPORTE, successeur de 

M. Halphen, notaire à Paris, rue de la Chaussée-

d'Antin, 68, le jeudi 14 mai 1857, à midi, 

Un PONDS de'commerce d'ENTRE PRE-
NEUR DE MAÇONNERIE exploité à Paris, 

rue Saint-Maur-Popincourt, 145, et le droit au 

bail des lieux où il s'exploite. 

, Mise à prix, outre les charges : 800 fr. 

La mise à prix pourra être baissée à défaut d'en-
chère. 

S'adresser: 1° à M. Hérou, demeurant à Paris, 

rue de Paradis-Poissonnière, 55, syndic de la fail-
'itedu sieur Lucard fils; 

2
J
 Et audit M

e
 DELAPORTÊ. (7020) 

(I E IMPADES VOITURES DE PARIS 
MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale ordinaire et extraordinaire pour le 

lundi 25 mai, à deux heures de relevée, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 49 bis, salle Sainte-Cécile, à 

l'effet d'entendre le rapport de MM. les commis-

saires nommés dans l'assemblée du 15 avril der-

nier, et de statuer : 1° sur l'approbation des comp-

tes de l'exercice 1856 ; 2° sur les mesures qui 

pourront èjre proposées dans les termes de l'arti-

cle 31 des statuts. 

Seront admis à l'assemblée tous les propriétaires 

de cinquante actions et au-dessus qui auront fait 

le dépôt de lenrs titres avant le 21 mai. 

Les dépôts seront reçus, à partir du 11 mai, au 

siège de la société, rue de Rivoli, 162. 

Article 31 des statuts. 

« L'assemblée générale reçoit les comptes an-

« nuels qui lui sont rendus par les administrateurs, 

« et le rapport du conseil de surveillance. 

« Elle approuve les comptes s'il y a lieu, et en 

« cas de contestation en poursuit le redressement 

« soit par le conseil de surveillance, soit par une 

« commission spéciale nommée ad hoc. 

« Elle fixe les dividendes annuels. 

« Elle procède à la nomination des membres du 

« conseil de surveillance et à celle des administra-

it teurs-gérants qu'il y a lieu de remplacer. 

« Elle délibère sur les emprunts proposés par 

« les administrateurs, .par voie d'obligations né-

« gociables ou autrement, sur l'augmentation du 

« capital social, sur les modifications aux statuts, 

« la prorogation de la société et sa dissolution, en 

« se conformant, dans ces quatre derniers cas, aux 

« dispositions des articles 26 et 29 ci-dessus. 

« Elle prononce souverainement, dans les limi-

« tes des statuts, sur lous les intérêts de la société. 

« Enfin, elle est spécialement autorisée, en sui-

« vant les règles tracées par les articles 26 et 29, 

« à sanctionner ou autoriser tous traités de fusion, 

« de réunion ou autres avec d'autres compagnies, 

« alors même qu'ils ne rentreraient pas directe-

« ment dans l'objet de la société et les limites de 

•i la concession rapportée au préambule des pré-

« sentes. » (17785) 

SOCIETE LANET ET C,E 

MM. les actionnaires de la société EnnetetC 
(Sucrerie, Raffinerie et Distillerie de Tournus) sont 

convoqués ee assemblée générale ordinaire et ex-

traordinaire le samedi 30 mai, heure de trois heu-

res après-midi, au domicile de MM. Ch. Noël et 

>>, banquiers, rue du Faubourg-Poissonnière, 9, à 

Paris. 

La réunion a pour objet : 

1° D'entendre le rapport de la gérance sur les 

opérations de la société et sur sa situation ac-

tuelle ; 

2° En assemblée extraordinaire, pour délibérer 

conformément aux dispositions et aux prévisions 

des articles 14, 29, 42, 43 des statuts sociaux, re-

latifs au droit d'emprunter ou d'aliéner des im-

meubles, à l'augmentation du fonds social, aux 

modifications des statut-?, à la dissolution antici-

pée et à la liquidation de la société. 

Aux termes des articles 30 et 31 des statuts, 

pour avoir droit d'assister à l'assemblée générale, 

il faut être propriétaire de vingt actions au moins 

et avoir déposé ses titres huit jours au moins avant 

la réunion, dans la caisse des banquiers de la so-

ciété, MM. Ch. Noël et C. (17789) 

CAISSE PATERNELLE TS.^-
de la Cuisse Paternelle sont prévenus que 

l'assemblée générale convoquée pour le 27 avril 

n'ayant pas réuni le nombre d'actionnaires voulu 

par l'article 43 des statuts, une nouvelle assem-

blée est convoquée pour le lundi '£5 mai pré-

sent mois, à sept heures du soir, au siège de la 

compagnie, rue Ménars, 4, pour délibérer, quel 

que soit le nombre des membres présents, sur les 

questions portées à l'ordre du jour. (17792) 

LE JOURNAL DU CRÉDIT PUBLIC 
le moins cher de tous les journaux de la spécia-

lité, et qui est classé parmi les plus complets et. 

les mieux accrédités, paraît tous les samedis, sur 

16 pages in-i° à trois colonnes; il publie en outre 

de nombreux suppléments. 

On s'abonne à Paris, 112, rue Richelieu, et dans 

les départements chez tous les libraires. 

Prix : 5 fr. par an pour Paris et la province. 

■—Envoyer un mandat sur la poste à l'ordre un 

directeur, M. A. Dehortor, ou des timbres-poste. 

—On adresse gratis un numéro spécimen à toute 

personne qui en fait la demande franco. 

Sommaire du numéro du 2 mai. 

CHRONIQUE FINANCIÈRE : Les influences financiè-

res.—Les fausses enseignes.—Le réseau de l'Ouest. 

— Chemin de fer de Lyon à Genève. — Les che-

mins de fer espagnols. - Fusion des chemins suis-

ses.—La Banqne de France, nouveau projet de loi. 

— MOUVEMENT FINANCIER : La Bourse de Paris. — 

Parquets des départements. — Actes officiels. — 

Banque d'Angleterre. — BOURSES ÉTRANGÈRES : 

Londres, Bruxelles, Amsterdam, Anvers, Vienne, 

Berlin, New-York.— ASSEMBLÉES GÉNÉRALES : Cré-

dit mobilier, Caisse des Chemins de fer, Chemin 

de Lyon à la Méditerranée, Chemin de Lyon, Che-

min de Saiut-Rambert à Grenoble, Chemin de 

grande remise. — GUIDE nr.s ACTION^,,°j
tur

es d
P 

assemblées d'actionnaires. - Époque
 d

*
Es :

 bV 

de fonds. - Des paiements d'intérêts et rii! -j^Ms 

échus. — Des amortissements et tirages H 

„ de fer n *-•■ 
— Primes. — Chau*.i. — Malices d'or et —■ 

gâtions. - Recettes des chemins de fer p *^ 

imes.-Change. — Malices d'or e,
 P

? 

«ent. — Valeurs industrielles eou>
s
 au

 dar
« 

des agents de change. - Valeurs né^ociée]*
1
"^' 

hors du parquet. — Cours de la Bourse. 

NETTOYAI! Mn^T 
Sur la soie, le velours, la laine, sur t , 

étoffes et les gants sans laisser aucuneoclei^"
68 ll>s 

BENZINE-COLLÂS/^;n?i;?JlÇ:: 
Médaille à l'Exposition universelle

 tiK 

 __J177W 

MAISON D'ACCOIJCHEWf' 
de M- MESSAGER, rue de Rivoli, 67 »utV 
Manuel de la jeune Mère, suivi d'un traité * 

que sur les maladies des femmes ; 5 f
r cne

 ^1^' 

teur et 6 fr. 50 pour la province. Consult tn 1 

jours. On reçoit les dames malades et enceinte^ 

(17493/' 

IALADIES DES FEliffi 
Traitement par M"" LACHAPELLE mai ».

u
.^...v/..»

 a
, i.iiviiijirtiijL.t,, maître 

sage-femme, professeur d'accouchement (
M 

par ses succès dansle traitement des maladies
1
"

1
''' 

rines); guérison prompte et radicale fsansrT*" 

ni régime ) des inflammations cancéreuses J"* 

rations, pertes, abaissement,-déplacement can-" 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité te 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses Su 
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nomh * 

de maladies réputées incurables. Les moyens 

ployés par M"
1

* I.ACIIAPELLE, aussi simples qu'il!" 

faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consult. tous les jours, de 3»" 

heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuiléfe 

(17784)' 

PLUS DE 

COPAH U 

ni eubèb» — pour arrête en t 

Jours les MALADIES SEXSDW.L8S 
PERTES, RF.LACHEMF.HS, p*ei)« 
1 excell. sirop au citrate ie fa 
<J
e
ï.

1
A

B
LE,méd.-ph.,r.viv

1
e^ 

36. F1.5 f.—Guénsons rapiiîes.-
. Envois pn fpmh utr...... 

MriMâMfiîn AT flMhlïillfll3f;
 &

 f.—Guérisons rapiilw.-

Consultat. au 1", et corr. Envois enrerab.—DBPWTD 
tu sang, dartres, virus, i t. Fl. Bien décrire sa matait» 

La publication légale des Actes de «Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Tentes mobilières. 

TENTM PAR AOTOBITÈ DE JUSTICE 

Le 7 mai. 
Rue de la Chaussée-d'Antin, 5, à 

Paris. 
Consistant en : 

(20H) Comptoirs, tailles, banquet-
tes, canapés, armoire, toilette, etc. 

Le 8 mai. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Hossini, 6. 
(2012) Canapé, fauteuils, chaises en 

acajou, tables, pendules, etc. 
(2013) Commodes acajou avec dessus 

de marbre, lampes, glace, 1 le. 
Le -t» mai. 

(2014) Armoire à «lace en acajou, 
commode, table, fauteuils, etc. 

(2015) Forges doubles, étaux, machi-
ne à percer, un lot de fer, etc. 

(20)6) Mtmtres vitrées, balais, plu-
meaux, paniers, tables, etc. 

(2017) Tables, chaises, fauteuils, ar-
moire à glace, comiîiode, etc. 

(2018) Bureau, pupitre, presse, car-
tonnier, chaises, lauteuils, etc. 

(2019) Piano, pendule, chaises, fau-
teuils, rideaux, etc: 

(2020) Flambeaux, gravures, bufTel, 
bibliothèque, pendule, etc. 

(2021) Assiettes, vide-poches, lor-
gnettes etc 

(2022) Tables, buffets, chaises, ar-
moire à glace, rideaux, etc. 

(2023} 4 robes de soie, volants, ca-
puchons, écharpes, jupons, elc. 

(2024) Buffet, bibliothèque, pendule 
table, armoire, tableau, etc. 

(2025) Bureau, table, buffet-étagère, 
armoire à glace, commode, etc. 

(2026) Bureau, armoire, fauteuils, 
chaises, machine il vapeur, elc. 

(2027) Table, bureau, fauteuil, glace, 
caisse, 50 balles de laine, etc. 

(2028! Table, armoire, buffet, secré-
taire, pendule, rideaux, etc. 

(2029) Tables, chaises, commodes, 
corps de bibliothèque, etc. 

(2030) Armoire, glace, loilelte, table 
à jeu, 6 crapauds, pendule, etc. 

(2031) Comptoirs, montres vitrées 
casier, tablettes, rayons, etc. 

(2032) Armoires, glaces, bibliothè-
que, tables, pendule, chaises, etc. 

(2033) Verres à vitres, pierres à 
broyer, tables en noyer, glace,etc 

(2034; Bureau et chaise» en acajou 
calèche et coupé à 4 roues, etc. 

(2035) Commode, table de nuit, fau-
teuils, pendule, chaises, etc. 

(2036) Ustensiles de cuisine et de 
ménage, armoire, commode, etc. 

(2037) Comptoir, série de mesures, 
brocs, banquette, glaces, etc. 

(2038) Armoire à glace, guéridon, 
tables, fauteuils, pendules, elc. 

(2039) Commode, toilette, armoire à 
glace, tableaux, pendules, etc. 

(2040) Bureau avec casiers, camion 
pierres de taille, cordages, elc. 

(2041 j Bureau à caisse, bureau, fau-
teuils, piano, chaises, 6 établis,ctc 

En une maison rue d'Angoulême-
du-Temple, 6. 

(2042) Tête-à-tête, fauteuils, guéri-
don, pendule, candélabres, elc. 

Rue du Faubourg-Montmartre, 10. 
(2043) Bureaux, comptoirs, armoire, 

caractères d'imprimerie, etc. 
Rue Saint-Maur, i33, A Paris. 

(2044) Chaises, tables, poêle, armoi-
k re, fontaine, un lut Ue bois, etc. 

Place du marché de Clichy. 

(2045) Voiture dite moellonnière, 
cheval, buffet, tables, chaises, etc. 

En la commune de Clichy, route de 
la Révolte, 168. 

(2046) Cinq verres d'eau, pots à eau, 
compotiers, coupes, étagère, etc. 

Le 10 mai. 
En une maison sise à Vaugirard, 

rue de l'Ecole, 6. 
(2047) Comptoir, pendules, four-

neaux, chaises, tabourets, etc. 

SOCIÉTÉS. 

" Suivant acte reçu par M
e
 Emile 

Fould, notaire à Paris, soussigné, 
et son collègue, les vingt-trois el 
vingt-quatre avril mil huit cent cin-

/juan te-sept, enregistré, 
M Jean-François LA\ EISS1ERE, 
M Guillaume-Félix LAVEISSIÈRE, 

Et M Jules-Joseph LAVEISSIERE, 
Tous trois négociants en métaux, 

demeurant à Paris, rue de la Verre-
rie 58, et seuls membres compo-
sant alors la maison de eommerce 

Jubile à Paris, rue de la Verre-
É

.
P
 58, sous la raison J.-J. LAVEIS-

SE'RE etills, ayant pour objet le 
sl

mmercedes métaux de toute na-

ture, formée aux termes d'un acte 
sous signatures privées, en date il 
Paris du vingt-sept mars mil huit 
cent, vingt-quatre, dont l'un des 
originaux a été enregistré à Paris 
le Irois avril suivant, par Courapied, 
qui a perçu sept francs soixante-
dix centimes, prorogée aux termes 
de deux actes reçus par M'- Fould, 
les dix-huit mai mil huit cent qua-
rante-six et quinze septembre mil 
huit cent cinquante-quatre, suivis 
d'un acte explicatif, en date du 
seize avril mil huit cent cinquante-
six, 

Ont déclaré admettre dans la so-
ciété en question, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
le-scpl, M. Jean-Emile LAVE1SSIÈ-
KE, employé dans ladite maison, 
demeurant à Paris, rue de la Ver-
rerie, 58, qui a accepté, 

Et il a été dit : 

Qu'en conséquence, cette société 
serait composée, à l'avenir, de MM. 
Jean-François, Guillaume-Félix, Ju-
les-Joseph et Jean-Emile Laveis-
sière ; 

Que M. Jean-Emile Laveissière au-
rait, comme ses coassociés, la si-
gnature sociale ; 

El i|ue la société continuerait de 
subsister d'après les hases posées 
par les actes constilulifs, proroga-
tifs et explicatifs ci-déssus énoncés 
pour (oui ce qui n'élail pas contrai-
re aux nouvelles stipulations. 

Pour exlrail: 

Signé : FOULD. (6741) 

EKRATA. 
A la publication de la société la 

Caisse Omnium, sous la raison so 
ciale C. BU1ROZ et Ç» faite le 
sept mai courant, ajouter, après les 
mots : « En nom collectif à l'égard 
de M: Ciza liuiroz, » ceux-ci : « Seul 
gérant responsable. » (6745) 

Suivant acte sous seings priv^o, 
en date à Paris du trente avril mil 
huit cent cinquante-iepl, enregistré 
le premier mai mil huit cent cin-
quanle-sepl, par Pommey, qui : 
reçu six francs, double décime com 
pris, 

11 a été formé, cuire M, Antoine-
Fabius MEUGET, demeurant à Bor-
deaux, seul gérant responsable, el 
onze commanditaires dénommés 
audit acle, une sociélé en nom col 
leciif à l'égard de M. Merget et en 
commandite à l'égard des autres 
parties dénommées audit acte, 

Pour l'exploitation en France des 
brevets pris en France, en Belgique, 
en Autriche, d'une patente prise en 
Angleterre et d'un affldavit pris en 
Amérique, pour la fabrication, au 
moyen de la sciure de bois, de l'al-
bumine et d'autres subslances d'u-
ne matière dite : Bois durci; 

La vente des brevets étrangers, la 
cession en France et à l'étranger 
des licences de fabrication. 

La durée de la société sera de 
quinze années, à partir du premier 
mai mil huit cent cinquante-sept, 
pour Unir le trente avril mil huit 
cent soixante-douze. 

Le siège de la sociélé sera à Paris, 
rue de Stockholm, 4. La fabrication 
sera établie, en France dans le local 
choisi par le gérant; la société 
prendra la dénomination de Société 
1 lu bois durci. 

La raison et la signature sociales 
seront MERGET et O'. 

M. Merget aura seul la signature 
sociale. 

Le fonds social est de cent mille 
francs, apportés par les commandi-
taires dans les valeurs et propor-
tions indiquées en l'acte. 

Pour extrait : 

F. MERGET. (6743) 

Les soussignés : 
M.Jacques-Léon baron DE JOUVE-

NEL, dépulé au corps législatif, etc., 
etc., demeurant à Paris, avenue des 
Champs-Elysées, 26, d'une part, 

Et M. Jules-Emile FAIVRET-L1-
GNOLLE, demeurant à Paris, rue de 
Penlhièvre, 34, d'autre part, 

Arrèlent ce qui suit : 

La société formée entre eux par 
acte sous signatures privées le 
vingt-cinq février mil huit cent cin-
quanle-six, enregistré, pour l'ex-
ploitation d'une usine sise à La Cha-
pelle-Saint-Dcnis, Grande-Rue. 50, 
eldont la raison sociale est FA1-
VRET-L1GNOLLE et C", sera dissoute 
à partir du premier mai mil huit 
cent cinquante-sept. 

La société exploitant ladite usine 

par l'intermédiaire d'un fermier, les 
parties n'onl aucun compte de pas-
sif ou d'actif à régler entre elles. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur pour faire publier les pré-
sentes. 

Fait double à Paris, le vingl-neuf 
avril mil huit cent cinquante-sept.. 

Signé : DE JOUVENKI.. 

FAIVRET-LIGXOLI.E. 
Suit la mention : 

Bureau des actes sous seings pri-
vés, enregistré Si Paris, le vingt-
neuf avril mil huit cent cinquante-
sept, folio 55, recto, case lro, reçu 
six francs, décime compris, signé 
Pommey. (6735) 

Cabinet de M. Ch. FILLEUL, succes-
seur de son père, boulevard St-
Martin, 67. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double el enregistré à Paris, le 
cinq mai mil huit cent cinquante-
sept, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre : 

M. Félix DECHARTUES, charpen-
lier, demeurant à Joinville-le-Pont, 

Et IL Jean GALARD, charpentier, 
aussi à Joinville-le-Pont, 

Pour l'exploitation d'un ionds et 
clienlèle de maître charpentier, 
situé rue Sainl-Honoré, à Joinville-
le-Pont, qui est le siège social. 

La durée de la société est fixée à 
cinq, dix ou quinze années, aux 
clauses el conditions contenues au-
dit acle. 

Pour extrait : 

Ch. FILLEUL. (6734) 

Suivant acte reçu par Mc Four 
nier, notaire à La Chapelle-Saint-
Denis, soussigné, le vingt-neuf avril 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

M. Pierre-Jacques SÔHWANDER, 
l'acteur de pianos, demeurant à Pa 
ris, rue du Bac, 93, 

El M. Henri IIEMUERDIN, méca-
nicien pour pianos, demeurant il 

Montmartre, rue de la Nation, 6, 
Ont déclaré dissoute, à compter 

du jour de l'acte ci-extrait, la société 
formée sous la raison sociale 
SCB WANDER, Kl.TTet HEMMERD1N 
ainsi qu'il résulte d'un acte reçii 
par ledit M' l-'ouiiiier le trente jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 
et depuis modifiée par le retrait 
de M. Kutl, et continuée sous la 
raison socialeSCllWANDER etHEM 
MERDIN, en vertu d'un acte reçu par 
le même notaire le quatorze sep-
lembre mil huit cent cinquante-
quatre. 

MM. Schwander et Hemmerdin 
ont reconnu que la liquidation de 
cette sociélé avait eu lieu entre eux. 

Pour exlrail : 

Signé : FOURNIE*. (6736) 

Suivant aclé passé devant M« Du-
mas, notaire à .Paris, le deux mai 
mil huitcenl cinquante-sept, 

MM. Jean BUISSON et Jean-Bap-
tiste - Cliarlemagne PATTE, négo-
ciants, demeurant à Paris, rue 
Quincampoix (ancienne rue des 
(.inq-Diamanls), n" 18, ont dissous, 
à partir du premier juillet mil nuit 
cent cinquante-sept, la société en 
nom collectif formée entre eux 
sous la raison Jean BUISSON et 
PATTE, pour la distillation des 
fruits et liquides et la vente lies 
objets en provenant, suivant acle 
passé devant ledit M' Dumas, le 
vingt octobre mil huit cent qua-
rante-huit. 

La liquidation sera faite par les 
deux associés conjointement. 

Pour extrait : 

(6737) DUMAS. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES OMNIBUS DE 

LONDRES. 

Du procès - verbal de l'assem-
blée générale ordinaire et extra-
ordinaire des actionnaires de la 
Compagnie générale des Omnibus 
de Londres, en date du vingt-cinq 
avril mil huit cent cinquante-sept, 
il a été extrait littéralement ce qui 
rat. 

d. le président donne lecture de 
la proposilion suivante : 

« L'assemblée décide que les arti-
cles 24 et 25 des statuts seront mo-
difiés ainsi qu'il suit : 

« A l'article 24, au lieu de : repré-
senteront la moitié plus une des 
actions émises, il sera dit : repré-
senteront le quart du capital so-

cial. 

« A l'article 25, au lieu de : la moi-
tié plus une des actions émises ne 
seraient pas représentées, il sera 
dit : le quart du capital social ne 
serait pas représenté. 

« Elle donne tous les pouvoirs aux 
gérants pour réaliser par-devant 
notaire les présentes modifica-
tions. » 

M. le président demande s'il y a 
quelque observation sur cette pro-
posilion. 

Personne ne demandant la pa-
role, il soumet au vote de l'assem-
blée la proposition suslranserile, 
cl, après l'épreuve et la contre-
épreuve, M. le président déclare 
qu'elle est adoptée iï l'unanimité. 

Pour extrait cerlilié conforme : 
(6738) A. VACOSS1N. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du trente avril mil 
huit cent cinquante - sept, enre-
gistré, 

11 résulte : 
Que M.Jean-Bapliste VIOT, restau 

rateur, demeurant à Paris, boule-
vard Poissonnière, 14, 

Et madame Constance OHRV, 

épouse judiciairement séparée quant 
aux biens dudit sieur Viol, demeu-
rant avec lui, 

Ont formé une société en nom 
colleclifpour l'exploitation'du com-
merce de restaurateur. 

La société est formée pour qua-
torze années et huit mois, à partir 
du premier mai mil huit cent cin-
quante-sept. 

La raison sociale est VIOT et C", 
et le siège en est établi à Paris 
boulevard Poissonnière, 14. 

Chacun des associés est respon 
sable pour moitié; mais les enga-
gements pour les besoins de la so-
ciété ne seront valables qu'autant 
qu'ils porteraient la signature des 
deux parties eontraclantes. 

(6739) VIOT. F" VIOT, née ORRY 

Etude de M« E. PRUNIER-QUATISE-
MÈRE, agréé à Paris, 72, rue Mont-
martre. 

D'un jugement du Tribunal ,de 
commerce de la Seine, en date du 
six mai mil huit cent cinquante-
sept, contradicloiromenl rendu en-
tre madame veuve GENTELLET, de-
meurant à Paris, 6, quai de l'Ecole, 
el M. PRESTREAU, négociant, de-
meurant à Paris, quai de l'Ecole, 6, 

U appert que la société formée 
entre les susnommés a été déclarée 
nulle, faute de l'accoinplissemenl 
des formalités prescrites par la loi, 
et que M. Brugerolles, demeurant à 
Paris, rue Saint-Honoré, 247, a été 
nommé liquidateur de la société de 
fait ayant existé entre les parties. 

Pour extrait conforme : 
(6740) E. PRUMER-QUATREMÈRE. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du premier mai mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré le cinq du même mois par Pom-
mey, qui a reçu six francs, double 
décime compris, 

M. Pierre-Ernest CHEVALIER, cons-
tructeur d'appareils économiques, 
demeurant a Paris, rue Ménilmon-
tanl, 34, 

Et M. Alexandre - Pierre - Jules 
V1NCENS, propriétaire, demeurant 
à Paris, boulevard du Temple, 48, 

Ont dissous, à partir du premier 
mai mil huit cent cinquante-sept, la 
société en nom collectif établie en-
tre eux aux termes d'un acte sous 
seing privé en date à Paris du dix-
neuf mai mil huit cent cinquante-
six, enregistré à Paris le vingt du 
même mois, folio 73, recto, case 6, 
par Pommey, qui a reçu six francs, 
double décime compris. 

M. Chevalier est seul liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus étendus, 
infime de vendre et toucher tous 
prix de vente. 

Pour extrait : 
CHEVALIER. 

A. VlNCENS. (6744) 

Suivant acle isous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quatre 
mai mil huit cent cinquante-sept, 
MM.Joseph-Guslave JANVIER et Jean'-
Pierre COURTILLET, négociants, de-
meurant à Paris, rue de Rambu-
teau, 86, ont dissous, à partir dudit 
jour, la société établie entre eux en 
nom collectif, sous la raison JAN-
VIER et COURTILLET, pour le com-
merce en gros de salines, salaisons, 
oranges et fruits secs, suivant acte 

passé devant M" Fould, notaire à 
Paris, le vingt et un aofit mil huil 
cent cinqante-cinq. 

M. Courtillet a été seul chargé de 
la liqui dation et investi des pou-
voirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

JANVIER, COURTILLET. (6742) 

Etude de M' JL'f.IN, huissier à Paris, 
6, rue Montmartre. 

Extrait dressé conformément à l'ar-
licle 42 du Code de commerce. 

D'un acte sous seing pris6, fait 
doublé à Pari i le premier mai mil 
huit cent cinquante-sept, perlant 
celle mention : Bureau des actes 
sous seings privés, enregisiré à Pa-
ris le deux mai mil huil cent cin-
quante-sept, folio 778, case 7, reçu 
six francs, signé Pommey, 

Il appert qu'une sociélé en nom 
collectif a été formée entre M. Isi-
dore LEVY, demeurant i Paris, rue 
Montmartre, 6, et M. Albert LEVV, 

demeurant a Paris, rue des Vieux-
Augustins, 16, pour l'achat et la 
vente de draps, sous la raison so-
ciale Isidore et Albert LEVY, el dont 
le siège est sis à Paris, rue Mont-
martre, 6 ; 

Que cette sociélé est établie pour 
dix années, qui ont commencé lé 
premier mai courant et finiront le 
premier mai mil huit cent soixante-
sepl ; 

Que la signature sociale appar-
tient aux deux associés, ainsi que 
l'administration el la gérance de 
ladite société ; 

Que les apports de*, associés sont 
ceux indiques sur les registres qu'ils 
ont tenus antérieurement dans leur 
sofliél S de l'ait. 

Paris, le sept mai mil huit cenl 
cinquante-sept. 

Pour exlrail conforme : 
Signé : Isidore LEVÏ et Albert LEVÏ. 

(6747) 

D'un acte sous signature privée, 
en date du premier mai mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré à 
Paris, le cinq dudit mois, folio 927, 
case 6, par le receveur Pommey, qui 
a perçu six francs pour droils, 

11 appert : 

Qu'une sociélé commerciale en 
nom collectif, pour le commerce des 
sangsues, a été formée entre MM. 
Fnlz GAUTEVRON , demeurant à 
Bordeaux, rue de la Taupe, 4, d'une 
part; et Jh GABRO, demeurant à Pa-
ris, rue Taillepain, 8, d'autre part ; 

Que le siège de ladite société est 
provisoirement rue Taillepain, 8; 

Que la durée en sera de trois an-
nées, qui ont commencé le premier 
mai mil huit cent cinquante-sept, et 
finiront le trente avril mil huit cent 
soixante. 

La raison sociale sera : F. GAU-
TEYRON et GARRO. La signature so-
ciale sera commune aux deux asso-
ciés, qui ne pourront en faire usage 
que peur les besoins de la société, 
el qu'enfin le décès de l'une des 
parties entraînera la dissolution de 
la société. 

Pari-, le sept mai mil huit cenl 
cinquante-sept. 

Jh GARRO, Fritz GAUTEÏRON. 

(6746) 

rWBUML DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 6 MAI 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MAURY (Antoine), i'abr. 
de gants, rue Sl-Honoré, 362: nom-
me M. Louvet juge-commissaire, et 
M. Crampel, rue St-Marc, 6, syndic 
provisoire (N° 13922 du gr.i; 

Du sieur DEFER (Charles-Alexan-

dre), md de nouveautés à Gentilly, 
barrière de Fontainebleau, 59; nom-
me M. Trelon juge-commissaire, el 
M. Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syn-
dic provisoire (N» I3923 du gr.!; 

Du sieur BOUBGEOIS (Jean-Char-
les), mercier, rue St-Marc, 32; nom-
me M Louvet jugé-commissaire, et 
M, Trille, rue des Moulins, 20, syn-
dic provisoire (N» 13924 du gr.); 

De la dame MOUILLEZ (Flore-Jo-
seph Villers, femme séparée quanl 
aux biens du sieur Mouillez), mde 
de broderies et nouveautés, rue 
Geoffroy-Marie, 8; nomme M. Trelon 
juge-commissaire, et M. Qualremè-
re, quai des Grands-Augustins, 55, 
syndic provisoire (N"-13925 du gr.). 

CONVOCATIONS DR CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, talle des as-
semblées des faillite s, M M. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur DELAHALLE (Jacques), 
fabr. de chaussures, rue du Temple, 
50, le 13 mai, à 9 heures (N» 13913 
du gr.;; 

Du sieur CONRABDY (Nicolas), md 
cordonnier à Belles i Ile, rue de Tour-
tille, 21, le 13 mai, à 1 heure 1|2 CN° 
13918 du gr.'; 

Du sieur CARON ainé (Louis-Jo-
seph), fabr. de ganls, rue Monlor-
goeil, 23, le 13 mai, à 1 heure 112 
(N° 13919 du gr.); 

Du sieur LARUE (Adolphe-Jean-
Baptiste), md de bois de sciage à 
Balignolles, rue de la Paix, 49, le 13 
mai, à 10 heures l[2 (N» 1392I du 
gr.;; 

De la société en commandite con-
nue sous la raison sociale Louis 
ALABOISSETTE et (.", sous la déno-
mination de fabrique de luiles Ala-
boissetlc, ayanl son siège à Paris, 
rue Grange-Batelière, 17, et dont lé 
sieur Alaboisselte était gérant, la-
dite société, aujourd'hui en liquida-
tion, ayant poiir objet l'exploitation 
d'un brevet et d'un certificat d'addi-
tion relatifs à la fabrication d'un 
nouveau genre de tuiles en grès, 
terre émaillée et en verre, le 13 
mai, à 3 heures (N° 13630 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
lanl pas connus

;
 sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOUDSOCQ, facteur d'or-
gues à Neuilly, cité de l'Etoile, 32, 
le Cl mai, à 1 heure 1p2 (N» 13653 du 

gr-); 

Du sieur ENSCH (Nicolas), méca-
nicien, faubourg St-Martin, 134, le 
13 mai, à 1 heure 1f2 (N» 13725 du 
gr.); 

Du sieur WEILER (Moïse-Charles), 
md de confections il La Villette, rue 
Mogador, 17, le 13 mai, à 1 heure 
1|2 (N» 13821 du gr.); 

Du sieur LACROIX (Pierre), épi-
cier, rue Beaurepaire, 11, le 13 mai, 
à 12 heures (N° 13811 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de 31. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

' NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur I.AFFARGUE ( Jean-Si-
méon ), tapissier à Montmartre, 
chaussée Clignancourt, 59, le 13, 
mai, à 1 heure 112 (N° 13791 du gr.); 

Du PALLADIUM, société anonyme 
d'assurances contre l'incendie, dont 
le siège actuel est rue Neuve-des-
Petils-Champs, 48, le 13 mai, à 3 

heures (N° 11779 du gr.); 

Du sieur HARANG (Arsène), md 
de toiles, faubourg Montmartre, 24, 
Je 13 mai, a 1 heure lr2 (N» 13792 
du gr.1. 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation au eoncortat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA, il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvens 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ROSENWALD ( Josué ), 
nég, en broderies, rue du Temple. 
203, le 13 mai, à 1 heure lp2 (N» 13393 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union do la faillite des sieurs 
GALLET el O', nég., rue Neuve-Mé-
nilmonlant, 18, sont invités à se 
rendre le 12 mai, à 12 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites _ 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 13096 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers conipo 
sanl l'union de la faillite du sieur 
D'AMYOT (Alfred-Louis-Joseph), fab 
de bronzes, rue Dupetit-Thouars, 18, 
eu relard de faire vérifier et d'allir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 13 mai, à 9 heures 
Irès précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation de leursdites créances (N' 
13731 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SOULE (Jean-François), personnell , 
ayant fait le commerce de cuirs à 
Paris, rue de Lourcinè, 23 et 28, de-
meurant susdite rue de Lourcinè 
n. 28, actuellement sans domicile 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 13 mai, à 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N«138I0 du gr.) 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers du sieur 
PASQUET père (Jacques-Juste), dis-
tillateur, rue de Sèvres, 20, ci-de-
vanl, et actuellement à Bercy, rue 
de Bercy, h. 34, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces , sont invités à se rendre le 13 
mai, a 3 heures précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leurs dites 
créances. , 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N- 13674 du 

gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat VANDAELE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 avril 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 26 mars 1857, cnlre le sieur 
VANDAELE (Henry-Loms), dêhitani 
de bières à La chapelle-st-Dem», 

rue Fleury, 2, et ses créancieis. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Vandaele, par ses 
créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances 

Les 20 p. 100 non remis, payaoie, 
en deux ans, par q«H H

C EN 

six mois, du jour du concordai 
En cas de vente du Ionds de coic. 

merce, affectation du prix au paie-
ment des dividi mies. 

MmcVandaele eauliondu paiement 
des dividentes ci-dessus uy 13579 
du gr.). 

Concordat BOURSIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du23a\ril l»57. 

lequel homologue le enncord.il pa-
séle 8 avril 1857 entre la D1' IWl'll-
SIEU (Claire), modiste, boulevard 
Poissonnière, 5, et ses créanciers. 

Conditions sorqniairei, 
Abandon par la Vf

h lloursier aie-
créanciers de l'actif énoncé au con-
cordat. 

Obligation, en outre, deleurpayer 
10 p. 100 Sur le montant de leurs 
créances en s.aps, jjar cinquième, 
d-année en année, du jour du con-
cordat. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération de la demoiselle Boursier. 

M. Filleul maintenu syndic pour, 
sous la surveillance (le M. le juge-
commissaire, l'aire la li^aidattoffae 
lac if abandonné ;.V 13698 du gr.). 

Concordat société LH0TTE et 

BltlERRE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce "de la Seine dû 3 avril 185,, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 10 mars 1857 entre les créan-

ciers de la sociélé LtlOTTK e! Bner-
re, mds de cidre a La Villelle, rae 
de Flandres, 33, composée de Jean-
Louis-Clirysostôme Lliolte, demeu-
rant à La Villelte, rue de Flandre.-, 

33, ci-devant, et actuellement i 4«-

bervilliers. en face le port,cla-
ment Brierre, demeurant a M " 
lelte, rue de Flandres, 
Aubervilliers, actuellement sai s"" 
micile, et lesdits sieurs J-houe 

llrierre. 
Conditions sommaires. 

Remise aux slèlïrs., , 
lirierre par les créanciers M ••■V" 
ciéié de 50 p. 100 sur le montant ae 

leurs créances. u j^jjJL 
Les 50 p. 100 non remis, pajau 

solidairement par les sieurs LW 

et Brierre à raison de lO P- W^ 
an, a partir du i" avril 18a» i 

12884 du gr.). 

Concordat MION1 DE GEORGE^ 

Jugement do Tribunal de ce 

merce de la Seine du 17
 J1

 '
 nj

. 
lequel homologue, le concordai 

seWâvki mfateX'ŒSffî, 
NI DE GEORGES (Jean), 'im»"aV 
aux Champs-Elysées, carré des A 

bassadeurs, et ses créanciers-
Conditions spininiîires. 

Remise au sieur Mioni de 0™ a
if 

par ses créanciers de M P■ 
le monlant de leurs créance-- ,

Cs 
Les 35 p. 100. non remis, pj>

 iè
. 

sans intérêts en 5 ans, P^iTSe-
me, d'année en année,. pou ' ' 
mier paiement avoir lieu >» 

prochain. .. ,„ naieiaW1 

M. Jmrrdatn Tandon du m
 )W0

I 
des dividendes ci-dessus-1' 

du gr.). 

Etude de M' ^fA'nXt'^^ Paris, rue des Jeunems, 

Dé la grosse d'un jugement eu 

II appert :
 ue

 dans'
1
' 

Que c'est par erre u 1 ^
 ih ingénient du 2. lévrier de™ 

claratlf de la^ad de du sieu
 s ies-JoSeph BOBNICHE et

 âU1
ie, 

opérations qui en ont ê e 

domicile du tp%**$ dem<* 

e réellement rue Piga'e. 

Pour extrait :
 & (j7?

91) 
BERTERA, agrée. 1 

ASSEMBLEES DU 8 ^ 

DIX HEURES : GirouxetC^ I. 

_ Vasseur, nég. «
 bois

 des 
. -Quenet, md de D , 

id
 _ cl n, md de'

ieur
 ̂  

vér, ■ 
clôt, 
iles, ' 
tés, 

redd. 

Le gér
RAUi>oni«-

Enregistré à Paris, le 

Keçu deux francs quarante centimes. 

Mai 1857. F' IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-OKS-MATHUR1NS, 18. 

Certifié l'insertion sons le 

Pour légalisation de la signature A. G«
ï0T 

Le maire du!" arrondis^"... 


